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t% ESCLAVES. 

M ]c minisire de la marine et des colonies vient d'a-

au Ri un compte-; endu de l'exécuiion des lois 

■ 18 et 19 juillet 1845 sur le régime des esclaves dans 

Joaies. Nous croyons devoir reproduire les parties 

f -e rapport qui sont relatives au régime disciplinaire 

;- f :ser 
1 * 18 1 

Colonies. Nous croyons devoi 

cè rapport qui sont relatives 

;,i l'organisation judiciaire. 

ORDONNANCE SUR LE RÉGIME DISCIPLINAIRE. 

Le régime disciplinaire des esclaves sur lequel, d'apré3 la 

h du 1°8 juillet 1845, il devait être statué par ordonnance 

.
 a

ie était une des parties de l'ancienne législation qui offrait 

- j améliorations le champ le plus large. Non-seulement il y 

■ ii| à taire disparaître toute trace écrite d'anciennes disposi-
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«oureuses, excessives, incohérentes, déjà à peu piès at-

lantes d'abrogation ou de désuétude ; le moment était en 

outre venu do taire un pas décis.f'dons U réforme des moyens 

ercitlfâ employés envers les noirs, en ô:ant aux chàtimens 

corporels le pouvoir d'atteindre les femmes, les enfans, les 

lieillard» ; eu donnant au mantien de ces chàtimens, à l'é-

nrd des hommes, les limites les plus restreint s tt le caractère 

fi plut transitoire; en restreignant le droit disciplinaire du 

a.hro à certains cas déterminés, et en rendait tous autres 

iiutuiemeas ou délits de la part des esclaves exclusivement 

isticwbles des Tribun. ux ; en soumettant à des garanties sé-

tè es le droit de détention la ssé aux maîtres ; enfin, en pros-

crivant, dans 1 emploi des noirs au travail comme dans leur 

emp isonnement, le recours aux ch lînes, aux ferremens et à 

ces Rppai eila de gêne que les visites des magistrats, jusqu'à 

sa derniers temps, avaient encore trouvés eu usage sur plu-

sieurs ateliers. L'obligation imposée aux propriétaires de tenir 

des registres de discipline a été aussi une innovation salu-

taire qui complétera les garanties dont toute cette partie des 

réglemens nouveaux entoure la personue de l'esclave. 

Votre Majesté a léglé tous ces points dans un esprit d'hu-

manité qu'elle savait ne devoir rien enlever d'essentiel à l 'au-

torité des bons maîtres ; ceux là, et ils sont nombreux, on le 

Mit, parmi les habitans de nos colonies, n'ont rien perdu dans 

m réformes : ils y ont gagné, au contraire, d'être dégagés 

^oralement de toute solidarité dans l'emploi de moyens rigou-

reux que les réglemens autorisaient, et auxquels ils avaient 

presque tous renoncé d'avance. 

Tels sont les principaux caractères de l'ordonnance de Votre 

Mdjesté, du 4 juin 1846, sur le régime disciplinaire dis es-

claves. Je dois aussi attendre les rapports de patronage de la 

tad« 1846 et des premiers mois de 18-47 pour ma former une 

idée bien arrêtée sur l'exécut on et les résultats de cet acte ; 

mais des a présent, la correspondance de MM. les gouverneurs 

«es Antilles et de la Guyane m'autorise à dire à Votre Majesté 

que la retorme essentielle, c'est-à-dire la modification intro-

W'e dans je régime des chàtimens, a été généralement suivie 

a une soumission immédiate, sur laquelle chacun sent qu'il ne 

Mt plus être question., pour personne de revenir. Les femmes, 

'Js faites les premières par. les ordres du Roi à > n gjnre de 

^wment qui, à|>plic|ué à ce sexe, exprimait sur.oui l'ab is-
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yé de recourlr
 encore au châtiment prohibé, 

'«8 dont i s ont été l'ob,et ont en même temps 

tentés de suivre cet exemple, que 

les faibles ressources que p<és?ntent les finances de la colonie, 

a vote la somme de 77,400 francs, à laquelle a été évaluée la 

cré.tion d'ateliers ded.scip'ine pour les deux cantons les plus 

importais, ceux de Cayenne et d'Approuagtie. Quant aux con-

seils co'onuux des Antilles, ils n'ont pas admis la première 

demande de fonds qui leur a été soumise, et ils ont invoqué, à 

cetttfet, une interprétation tout à fait inexacte de la loi du 19 

juillet 1845, qui a mis au compte de l'État la création des aie-

liers de travail libre destinés à la répression du vagabondage. 

Je viiis chii'ger MM. les gouverneurs de faire à cet égar 1 aux 

deux conseils une nouvelle communication, en y joignant les 

«xpiications et observations nécessaire? ; car i'exécut : oti de 

cette partie du régime disciplinaire ne doit pas demeurer da-

vantage en suspens. L'exemple donné par la Guyane n'est pas 

à citer seulement sous le rapport de l'empressement de la co-

lonie à voter les crédits demandés ; il est à consulter aussi en 

ce qui touche au régime auquel l'établissement disciplinaire 

doit être soumis. L'arrê'é rendu par M. le gouverneur Pariset, 

arrêté sujet à révision en ce qui regarde les peines applicables 

aux esch.ves envoyés à l'atelier de discipline, a combiné d'une 

manière favorable la détention des noirs et 1 ur emploi à des 

travaux extérieurs; et c'est dans ce sys'ème que je recommm-

derai à MM. les gouverneurs de la Martinique et de la Guade-

loupe d'établir les bases des propositions qu'ils auront à faire 

de rechef aux deux conseils coloniaux, dans leur plus pro-

chaine session. 

APPLICATION DES PÉNALITÉS POUR SÉVICES. RÉSULTAT DE LA 

COMPOSITION SPÉCIALE DES COURS D'ASSISES DANS CERTAINS CAS 

DÉ TERMINÉS. 

Deux ordres de dispositions importantes, en ce qui con-

cerne la justice répressive, ont été introduits dans la loi du 18 

juil et 1845 : 1° les pénalités contre les maîtres pour faits de 

sévices plus eu moins graves envers leurs esclaves; 2° la 

composition spéciale des Cours d'assises dans ces cas, et dans 

ceux de crimes c immis par des e.-olaves. 

Quoique l'expérience de la toi, sous l'un et l'autre rap-

port, soit, encore bien recènte, je dois exposer les consé-

quences qu'elle a déjà eues. Et d'abord, je dois dire que 

la promulgation de la loi et les instructions qui eu ont ac-

compagné la notification dans les colonies y ont été le signal 

d'un redoublement de zèle de la part des fonctionnaires, tant 

administratifs que judiciaires, pour la découverte des mau-

vais traitemens commis sur les esc'aves et pour la poursuite 

d 'S inculpés. C'est donc, je n'en doute pas, à cet accroissement 

d'activité, plutôt qu'à un sentiment d'irritation contre la nou-

vel e loi, que doit êt e attribué l'ace oissement du nombre des 

aftVres de cette nature qui ont, depuis lors, été suivies judi-

ciairement dans plusieurs localités; et je devais consciencieu-

sement consigner celte remarqueen donnant, dans les annexes 

du présent rapport, un relevé numérique des poursuites léga-

les pour sévices et de leurs résultats. 

La loi de 1845, dans ses articles 8 à 10, dont le dernier 

renvoie au Code pénal colonial, établit une série de dispositions 

des'inées à atteindre tous ces faits, depuis le délit le plus léger 

jusqu'au crime le plus grave. 

Dans quelques colonies, on avait continué à énoncer, soit 

dans les arrêts des Cours d'assises, soit dans ceux des cham-

bres d'accusation, des textes de dispositions pénales où les 

anciens édits étaient cités concurremment avec les nouvelles 

pénalités, et même en l'absence de celles-ci. L'échelle de ré-

pression formulée dans la loi étant complète, j'ai fait connaî-

tre aux gouverneurs des colonies que ces citations deva eut 

être évitées avec soin, autant qu'il dépendrait du ministère pu-

blic, afin de faire divorce avec l'ancienne législation, en tout 

ce qui se Irouve réglé par celle de 1845. 

Les résultats que les poursuites ont obtenus ne sont sans 

doute pas toujours tels que devait le faire désirer l'intérêt de 

la vindicte publique et de l'humanité. Un arrêt d'acquitte-

ment rendu dans une de nos principales colonies, au profit de 

deux frères auxquels étaient imputés d'odieux sévices, est venu 

verneura et les procureurs-généraux, en associant les juges de 

paix au service des tournées de visite et d'inspections prescri-

tes, en ce qui regarde 'e régime des att li-rs, par l'ordonnan-

ce royaledu ojmvier 1840. Les ordonnances rendues dans ce 

but, tes 23 août , 26 septembre et 2 décembre 1846, figurent 

parmi les pièces justificatives du présent rapport : les nou-

veaux sièges ont été immédiatement pourvus de titulaires 

remplissant les conditions d'âge et. d'aptitude prévues par les 

ordonnances royales constitutives de l'organisation judiciaire 

de nos colonies. On peut considérer aujourd'hui le vos i delà 

loi sur ce point important comme é ant eu plein cours d'ac-

complissement. 

Je viens de parler du service du patronage. L'importance 

de l'attribution confiée sous ce rapport aux magistrats du mi-

nistère public ressort surtout dans les circonstances actuelles, 

puisque de l'exécution ponctuelle et générale des nouveaux 

réglemens dépend tout le succès que le gouvernement et les 

Chambres ont le droitd'en attendre, et que la garantie de cette 

exécution réside surtout dans une surveillance active, conti-

nue et intelligente, exercée sur l'ensemble des ateliers, de 

manière à ne laisser aucune contravention ignorée, aucun 

abus sans poursuites et sans répresssion. D»ns les premiers 

temps, il serait itnpossib'e aux procureurs-généraux etaux 

procureurs du Roi de faire face, avec la composition actuelle 

de leurs parquets, à toutes les obligations qui leur sont impo-

sées sous ce rapport, concurremment avec le service judiciaire 

proprement dit. L'utile et actif concours qu'ils vont recevoir 

des juges de paix les allégera, sans doute, d'une part e de leur 

lâche ; mais, en présence de l'unanimité des demandes que 

j'ai reçues de MM. les gouverneurs, j'ai dû reconnaître qu'il 

fallait, en même temps, accorder aux parquets des Cours 

royales et des principaux Tribunaux de première in- tance 

une organisation un peu plus large, et les Chambres sont en 

ce moment saisies des démailles ds crédits nécessaires pour 

satisfaire à ce besoin. Je prendrai à ce sujet les Ordres de Vo-

tre Majesté, dès que les votes législatifs auront résolu la ques-

tion, en ce qui touche à la dépense. 
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surtout frapper l'opinion publique, et dès lors on en a conclu 

que le changement de composition des assises (quatre magis-

trats et trois assesseurs colons, au lieu de quatre assesseurs et 

de trois magistrats) était un palliatif impuissant, puisque la 

majorité nécessaire pour la condamnation étant de ciuq sur 

sent, il suffisait encore du concert systématique des trois a -

sesseurs pour paralyser l'action répressive. Sans me di=simu-

ler la force de cet argument, je ne pense pas qu'il suffire, non 

plus que les fâcheux exemples dont i! s'étaye, pour faire accu-

ser dès aujourd'hui de stéri'ité à cet égard la loi du 18 juil-

let 1845. 

Je me suis donc borné à inviter les gouverneurs à observer 

et à faire constater avec soin !> s nouveaux faits qui se pro-

duiraient, soit dans le sens de l'acquittement, soit dans celui 

de la condamnation. J'ajouterai que des exemp'es de condam-

nation qui ne sont pas sais gravité ont été donnés eu ces 

derniers temps, comme l'indique le relevé ci joint, et forti-

fient mon opinion sur la convenance qu'il y a a ne pas se hâ-

ter de i épudier une combinaison qui est encore si récente. 

Le relevé des affaires de sévices est suivi d'un tableau par-

t culi r des suicides d'esclaves, indicatif des causes auxquel-

les ils pouvaient être a'tribués. Ce tableau tend à démontrer, 

contrairement à certaines assertions qui m'avaient engagé à 

le faire établir, que e s suicides ne sont pas en aussi grand 

nombre que cela avait été énoncé, et ne doivent pas être at-

tribués à des causes aussi défavorables aux propriétaires. 

Je ne dois p s omettre rie sigua'er, parmi les moyens secun-

do res de préparer une répression efficace des sjévices contre 

les esclaves, les ordres que j'ai donnés pour organiser dans 

nos colonies, mr des bases régulières, le régime des médecins 

aux rapports, c'est-à-dire des médecins chargés de constater 

les blessures ou les traces de mauvais traitemens sur les es-

claves, et de comparaître soit dans les phases diverses de 

l'instruction, soit à l'audience pendant le procès. Plusieurs 

fcjis on avait remarqué, dans les déclarations des médeetns ap-

pelés à remplir ces sortes de fonctions, de l'indulgence, de la 

faiblesse même, et il importait de f»
;
re en sorte que des té 

moignages destinés à s,.voir une si grande influence sur l'issue 

de procès semblabh s fussent désormais environnés de. toutes 

les garanties de fermeté et d'impartialité d.sirab'es. 

En résumé, la nouvelle législation pénale en Bitttière de sé-

vices s'exécute avec vigueur et, activi é de la p'trt des niegts-

trats coloniaux, notamment des j-.ge* d'instruction et des 

membres du parquet, auxquels revient une tache si impor-

tante dans ces sortes de procès, et je consi lere cette législa-

tion dans son ensemble comme une des princ paies garanties 

à , bien-être et de Sécurité que la loi da 18 juillet 184o est 

venue apportera la population esclave. 

CRÉATION DE NOUVELLES JUSTICES DE l'AIX. — EXTENSION DU 

PATRONAGE. 

L-s ordonnances des 4 et 5 juin, sur la nourriture, l'ent e-

tien et le régime disciplinaire des esc aves, les décrets soumis 

aux conseils coloniaux, en ce qui concerne les^ terrains et le 

règlement du travail, ont fait une partétendue à l'intervention 

des juges de paix dans l'exécution des diverses mesures pré-

vues par ces actes. L'accroissement du nombre des Tribunaux 

de paix dans les quatre colonies, tel que l'avait autorise la 

du 18 juillet 1845, devait donc naturellement coïncider 

l'application des ordonnances et avi c la prés 

crets dont je viens di parler : c'était aussi t'ocwaioa de réali-

ser, dans le système du patronage, une importante sme.iora 

lion, et d'exaucer un vœu unanimement exprimé par les gou-

COUR ROYALE DE PARIS (3' chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 7 avril. -

TROIS TESTAMENS, DEMANDE EN NULLITÉ DU DERNIER POUR 

CAUSE DE DÉMENCE ET DE CAPTATION. 

Le sieur Regnauld, ancien épicier à Arpajon, est décédé 

le 25 février 1846, à l'âge de quatre- vingt-six ans ; quel-

ques années auparavant, il avait perdu sa femme qui l'a-

vait institué fon légataire univers* 1. Soit par reconnais-

sance, soit par un engagement d'honneur pris envers sa 

femme, le &ieur Regnauld avait successivement fait, en 

1839 et 1840, deux testamens par lesquels il avait nom-

mé ses légataires universels, les sieurs Vidal, frères de ea 

femme, à la charge par eux d'acquitter divers legs parti-

culiers faits aux pauvres et à la fabrique de l'église d'Ar-

pajon, et de servir à la demoiselle Mélanie Lehl ne, sa 

domestique, par le premier testament, une rente viagère 

de 250 fr., qui, par le second, avait été élevée à 500 fr. 

si elle se trouvait encore à son service à son décès. 

Depuis ces testamens, le sieur Regnauld avait marié 

Mélanie Leblanc au sieur Charlo*., auquel i! avait vendu 

ton fonds de commerce ; il avait été demeurer quelques 

temps après chez eux. Le sieur Chariot avait reçu sa pro-

curation générale; et enfin le sieur R egnauld était tlécédé 

laissant un troisième testament, à la date du 12 novembre 

1842, par lequel il avait institué pour ses légataires uni-

versels le s sieur et dame Chariot, et avait révoqué les c'eox 

premiers, annulant ainsi le legs uuiv. rsei précédemment 

t'ait à ses beaux-frères et les legs particuliers et pieux 

faits aux pauvres et à la fabtique d'Arpsjoa. Les beaux-

frères dusieur Regnauld suspectèrent la sincérité de ce 

testament, et formèrent donc une demande en nullité de 

ce testament pour cause de captation et de démence. 

Le Tribun 1 de Corbeil rejeta cette demande par un 

jugement ainsi conçu : 

« Attendu qu'en matière de testament, et spécialement de 

testament o'ographe, c'est principalement dans le contexte 

même du testament qu'il faut rechercher les raisons de dé-

cider si le testateur était sain d'esprit au moment de la con-

fection du testament attaqué ; 

» Attendu que le testament de Regnauld, dans la forme 

comme dans le fonds, ne présente aucune trace d'altération 

des facultés intellectuelles du testateur; que ledit testament 

paraît être sa volonté libre et ferme, volonté dans laquelle il a 

pen-isté jusqu'à son décès, ainsi qu'il appert des doeumens 

produits au procès ; 

» Attendu, d'autre part, que l'articulation des frères Vidal 

est va.;ue et sans précision; que des fads articulés, s'ils étaient 

prouvés, il no résulterait pas que le testament soit l'œuvre d'un 

individu qui n'eût pas été sain d'esprit, ou qu'il était arra-

ché par la captation ou l'obsession ; que dès-lors tes faits ne 

sont ni pertiuens ni admissibles ; 

» Sais s'arrêter ni avoir égard a ladite articulation dont les 

f ères Vidal sont déboutés; 

» Les déclare mal fondés dans leurs demandes, fins et con-

clusions; 

» En coneéquence, ordonne l'exécution pure et simple du 

testament de Regnauld. » 

oi 

vec 

ntation des dé-

Devant la Cour, *[• Flandin, avoost des frères Vidal, appe-

lais, invoquait en leur faveur les deux testamens de 1839 et 

1840. Ces testamens n'étiient que l'exécution de l'engagement 

pris par le sieur Regnauld envers sa femme, de faire en faveur 

des frères de celle-ci la même institution universelle qu'elle 

avait faite à son profit ; engagement auquel U sieur Regnauld 

n'aurait certes pas manqué, s'il n'avait été circonvenu et ob-

séléde toutes les façons par sa domestique et le mari de 

celle-ci. Le testament avait été fait d'ailleurs sur modèle com-

muniqué: il était facile de reconnaître ce fait, et par le s'yîe 

et par l'orthographe, qui n'étaietnt pas ceux du sieur Re-

gnauld; d'ailleurs, les sieurs Vidal demandaient à faire preuve 

de ce ts.it.. E 'ifin, le sieur Regnauld avait un petit livre conte-

nant la généalogie des membres de sa famille, et remontant 

à 1662, sur lequel on lui avait fait écrire une sorte de ratifi-

Citton du t stsmentde 1812 ; elle était ainsi conçue: 

« ... En récompense des services rendus à ma femme jus-

qu'au jour de son décès, et de ceux que je reçois d'elle chaque 

j >ur, j'ai fait mon testament et écrit toutes mes volontés le 12 

novembre 1842. Je veux et per-iste à ce que toutes les clauses 

et conditions soient exécuté s telles qu'elles sont écri es. 

» Fait en ma demeure, àArpajon, le 29 janvier 1843. » 

Or, si les époux Charltd, avaient eu une entière c nu née 

d*ns la sincérité de ce testament, qu'avRient-ils besoin de 

f lire faire au sieur Regnau'd une déclaration semblable car 

il n'y avait qu'eux qui eussent un intérêt à la lui fuire faire? 

Nimia precautio dulus. Mais la ruse retournait centre eux-

mêmes, c.r la persistance dans toutes les clauses et condi-

tions du testament ne pouvait se rapporter qu'aux testamens 

de 1839 etl840 et mêmeà celui de 1842, car dans ce dernier, 

aucune clause autre que l'institution universelle, aucune con-

dition surtout, aucun legs particulier n'était misa leur charge 

comme dans les testamens de 1839 et 1840, qui content ient 

des legs particnliers dont l'acquittement était la condition du 

legs universel. Ainsi, il était évident qu'on avait fait donner 

au sieur Regnauld, dans cette déclaration, une autre date au 

testament que celle qu'il voulait intentionnellement indiquer. 

M' Flan lin terminait par une articulation de fait de captation 

et d'affaiblissement d'esprit dont il demandait à faire preuve. 

Me Rodrigues soutenait U doctrine de la sentence des pre-

miers juges. Il écartait comme non justifiée l'espèce d'engage-

ment d'honneur que Regoauld aurait pris enve s sa fer/ano 

d'instituer les frères de celle-ci ses légataires universels. Si 

l'intention de la dame R'gnauld avait été d'tssurersa succes-

sion à ses frères, qui ne sont pas même nommés dans son tes-

tunent, elle n'avait qu'une chose bien simple à faire : c'était 

de leur léguer la nue-propriété de ses biens. Quand bien même 

il serait prouvé que le testament a été copié sur modèle com-

muniqué, est-ce qu'il devrait en résulter que la volonté du 

sieur Regn .u ! d n'aurait pas été libre ? Est-ca que tous les 

jours des personnes étrangères à la forme et aux termes des 

actes n'en demandent pas des modèles et ne les transcrivent 

pas mot par mot, sans que personne ne songe à les incrimi-

ner? Non, le testament se justifie de lui-même; il est l'expies-

sion de la juste reconnaissance des soins que, pendant plus de 

vingt ans, le sieur Regnauld et sa femme avaient constamment 

r. çus de la dame Chariot. Quant à la demande du sieur Re-

gnauld, c'est en quelque s rte un moyen usé. I! en est des tes-

tamens comme de cette fameuse bataille de Toulouse, toujours 

perdue par le maiéehal Souh qoand il était ministre, et tou-

jours gagnée par lui quand il était hors du ministère : les 

testamens sont toujours faux aux yeux des légataires désap-

pointés. 

La Cour a confirmé la sentence des premiers jugïs, 

dont elle a adopté les motifs. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Barbon. 

Audience du 10 avril. 

MM. GOU1N ET Ce CONTRE Mme VEUVE LAFFITTE, M. LE PRINCE ET 

Mme LA PRINCESSE DE LA MOSKOWA. — DEMANDE EN MAIN-LEVÉE 

DE L'HYPOTHÈQUE LÉGALE DE Mme VEUVE LAFFITTE. 

La maison Gouin et L% dont la caisse de banque et 

d'escompt) a suc :éJé à la caisse Laffitte, se prétend 

créancière de M. Laffitte de la somme de 1,600,000 fr. 

C'est en vertu de celte créance qu'elle a demandé qu'il 

lui fût fait attribution des sommes dues par les adjudica-

taires d'immeubles dépendant de la succession de M. Laf-

fitte, et s'elevant à environ 2 millions. Aujourd'hui elle 

demande la maia-levée de l'hypothèque légale de M'"" 

veuve Laffitte qui grève ces immeubles. 

M' Pdtllet, avocat de MM. Gouin et C% expose ainsi les 

faits d« la cause : 

Le marisge de M. Laffitte a été célébré en l'an IX. Le con-

trat de marie ge de M. et Mme Laffitte, pas«é le 24 floréal an IX, 

stipulait le régiii.o exclusif de communauté. C'est une dispo-

sition qu'il importe de ne pas oublier dans le procès. Du ma-

riage de M. et M"1 " Lb fritte est née une fille, M"* A;bine Limite, 

mariée en 1828, à M. Joseph Napoléon N y, prince de la Mos-

k .\va, fils ai-.é du niaiéetml Ney. Quelle était alors la fortune 

de M. Laffitte; elle s'el. vaità envi. on 20 millions. Par le con-

trat de mariage du prince et de la princesse delà Moskowa, 

M. et Mmc L .ffitie constituaient à leur file une dot de 2l)0 

nulle francs de rente ajmuelle au capital de 4 millions. L'ar-

ticle 10 du contrat de muriage, portait que « l'intention de 

M. et M"le Laffitte étant de conserver les futurs époux auprès 

d'eux à leur hôtel et'à leur table, il était convenu que les 

époux ne contribueraient aux dépenses de la maison que pour 

une somme de 1C0,(J00 francs ,».eii sorte que tant que durerait 

ce te communauté, la rente de 200,000 francs constituée eu 

dot serait réduite à 100,000 francs, payables aux futurs époux 

de trois mois en trois mois à partir du jour du mariage. Il 

était dit aussi que s'il convenait par la suite, soit à M. et M 1"" 

Laffi.te, soit aux futurs époux, de faire cesser cette commu-

nauté, ils en auraient toujours la faculté, et que, dans ce cas, 

la re^te de 200,000 francs serait Servie intégralement [ar M. 

et Mme Ltiffitte. 

La rente constituée en dot par le contrat de mariage de M. le 

prince et de M'" e la princesse d .j la Mo.kowa a été exactement 

payée jusqu'en 1830. Ac;tte époque, on sait quelle fut la par-

ticipation de M. Laffitte aux éïénemens qui élevèrent un tsôtie 

nouveau sur les débris de l'ancien. L'hôtel Laffitte fut en quel-

que sorte le berceau de la dynastie de 1830, après avoir été le 

quartier-général de la révolution de juillet. Les événemens 

ae cette époque, en plaçant M. Laffitte au poste le plus éaii-

nent de l'Etat, portèrent en même temps Ui e atteinte grave à 

sa fortune. La rente constituée en dot à sa fille, M"" la prin-

cesse d-- la Moskowa, fut suspendue, ou fut imparfaitement 

payée. Dans ces circonstances, M. le prince de la Moskowa se 

vit forcé de recourir à diverses époques à des emprunts. 

Kn 1837, la fortune avait paru cesser d'être contraire à M. 

Ldffit e. C'est, alors qu'il aysit songé à créer une nouvelle mai-

son de banque, i.n comptoir d'escompte qui a obtenu un grand 

succès, et qui est connu dans le monde commercial, depuis la 

mort de M. Laffitte, sous le nom de Mal. Gouin et Ce , que je re-

présente aujourd'hui devint le Tribunel. 

Par un ticte authentique passé devant M e Auœont-Thiéville, 

notaire à Paris, à la date du 2 octobre 1837, a été constituée 

ia maison de banque qui a porté le nom de Caisse Laffitte, et 

qui s'appetie aujourd'hui ia Caisse Gouin. Mais il est anivé 

que M. Liffitte, po^r satisfaire ses bosoins personnels, a cru 

devoir puiser dans la caisse sociale les sommes qui lui étaient 

nécessaires. C'est ainsi qu'au mois de décembre 1840 M. Laf-

fitte était personnellement débiteur envers la société d'une 
somme da plus de deux millions. 

Eu 1840 des conventions sont intervenues entre M. et M m ' 

Laffitte d'une part, et M. le prince et llm la princesse de la 

Moskowa, de l'autre. Il s'agissait de pourvoir non-seulement 

au paiement de l'arriéré, mais autant que possible au rem-

boursement du capital delà rente constituée eu dot à la prin-

cesse de la Moscowa. Des arbitres avaient été choisis par M. 

Laffiite et par M. le prince de la Moscowa. Ces arbitres étaient 

MM. Dupin aîné, procureur- général à la Cour de cassation, 

Nicod, avocat aux conseils du Roi et à la Cour de cassation, 

Odilou Barrot et Arago, membres de la Chambre des députés. 

11 lut convenu que M. Laffitte se libérerait du capital de la 

dot par l'abandon des nues-propriétés de l'hôtel Laffitte et du 

domaine de Mai sons-La flûte, estimés ensemble 2,800,000 fr. 

M.'Lîffute devait payer, en outre, à M. le prince de la Mos-

kowa pour intérêts de 1,200,000 frat.es restant dûs, 60,000 fr. 

pur an, et pour indemnité de la non jouissance des deux im-

meubles donnés eu paiement de la dot, 40 000 francs; ce qui 

f=isiit une rente aum elle de 100,000 francs. Un arrangement 

"avis des arbitres amiables compo-eut lieu confurinémeiit à 

siteurs 
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Par acte du 7 novembre 1842, passé devant M' Aumont-
Thiéville, notaire, M. Laffitte s'est reconnu débiteur envers la 
c isse sociale de la maison de banque d'uue somme de 
2,660,638 francs. 

M. Laffitte est mort laissant pour unique héritière sa fille 
M"" la princesse de la Moskowa, qui accepta la succession fous 
bénéfice d'inventaire. Les immeubles dépendant de la succes-
sions ont été successivement vendus aux enchères. Dans l'in-
tervalle delà mort de M. Laffiite, à ces adjudications, des 
inscriptions ont été prises parM

me
 veuve Laffitte, en vertu de 

son hypothèque légale. 

MM. Gouin etCe , avertis parles adjudicataires de l'existence 
de ces inscriptions, viennent vous demander aujourd'hui de 
prononcer la main levée de l'hypothèque légale de M

me
 Laf-

ffitte. 

La question est de savo'r si M"" Laffitte a une hypothèque 
légale. Au cours du procès est intervenu M. de Marenholtz, 
en qualité d'héritier de M"" veuve Benjamin Constant. On sait 
sans doute que Benjamin Constant avait autrefois versé dans 
la caisse de M. Laffitte la somme de 100,000 fr. C'est là un ti-
tre exclusivement personnel à M. Laffitte et complètement 
étranger à la maison Gouin. 

Est-il vrai que M"" Laffitte ait ou n'ait pas une hypothèque 
légale "? 

Ou prétend qu'en principe toute femme qui contracte une 
obligation avec son mari a une hypothèque légale, attendu 
qu'elle n'est censée s'obliger que comme caution. On invoque 
fart. 1431 du Cole civil. Il faut remarquer que l'art, 1431 est 
placé au titre de la Communauté, et qu'il parle de la femme 
commune en biens. Or, M"

,e
 Laffitte a été mariée sous le ré-

gime exclusif de la communauté. C'est ce que constate son 
contrat de mariage. L'art. 1431 n'est donc pas applicable. Cet 
article, d'ailleurs, n'établit qu'une présomption qui doit céder 
à la preuve contraire. Il est prouvé que M"" Laffitte s'est enga-
gée en son nom personnel quand elle a concouru en 1828, 
dans le contrat de marwge de sa fille et de M, le prince de la 
Moskowa, à la constitution d'une dot de 200,000 fr. de rente, 
au capital de 4 millions. Par le contrat de mariage, M. et M"". 
Liffitte se sont engagés solidairement chacun pour moitié avec 
imputation sur leur succession future. 

On soutient que M"" Liffitte aurait droit à une hypothèque 
légale pour d'autres obligations que celle de la dot de sa fille, 
e: on cite notamment les obligations contractées au profit de la 
famille de Ségur et d'autres, qui s'élèvent en totalité à 440 
mille francs. Mais les obligations dont il s'agit sont hypothé-
quées sur des immeubles autres que ceux qui font l'objet du 
procès. L'hypothèque légale ne saurait appartenir à M"" Laf-
fitte, même pour ces obligations, car elles ne sont elles-mêmes 
qu'un accessoire de la dot constituée en 1828. Dins le pacte 
de famille de 1840, il a été reconnu que les obligations de Sé-
gur n'avaient eu d'autre bat que de payer les intérêts de la 
dot. 

Quant à M. Marenholtz, fils de M"" Benjamin Constant, qui 
intervhnt dans le procès, il soutient que M

e
 Aumont-Thié-

ville, eu sa qualité de notaire, était incapable de recevoir 
l'acte de la société Luffitte et Gouin, dins laquelle ce notaire 
était lui même intéressé. 

La caisse Laffitte a été créée au capital de 15 millions, re-
présenté par quinze mille actions de 1,000 francs chacune. 
Combien M c Aumont-Th éville avait-il d'actions? Une seule. 
Ainsi, il était intéressé pour un quinze mi lième dans la so-
ciété Laffitte. 

Déclarer qu'un notaire est incapable de recevoir un acte 
parce qu'il est actionnaire de la société intéressée dans l'acte 
psssé devant lui, ce serait jeter dans les affaires une étrange 
perturbation. Supposez qu'a s 'ag sse non de la caisse Laffiite 
et Gouin, mais de la Banque de France, il su. tirait que le 
notaire eût dans son portefeuille un seul billet de banque pour 
que le notaire fût déclaré incapable de recevoir un ncte inté-
ressant la Banque de France. (Rires et réclamations au banc 
adverse.) Cette argumentation qui vous fait rire vous montre 
quel est votre système, poussé à l'absurde dans ses dernières 
conséquences. Evidemment ce n'est pas là ce qu'a voulu la loi 
de veutése an XI, quand elle a interdit au notaire la faculté de 
recevoir des actes pour certaines personnes dans des cas dé-
termninés. D'ailleurs, il faut remarquer que M" Aumont, et 
M" Aumont-ïhiéville, son successeur, ont toujours été les no-
taires de M. Laffitte, et que la prétendue incapacité invoquée 
par M. Marenholtz ne peut être invoquée. M» Paillet, après 
avoir réain.é la discussion, conclut à la main-levée de l'hypo-
thèque prise au nom de M me veuve Laffitte. 

M" Durand Saint-Amand, avocat de Mme veuve Laffitte, s'ex-
p-ime ainsi : 

MM. Gouin et C" se présentent dans ce procès comme créan-
ciers pour 1,600,000 francs de la succession Laffitte. Il ne faut 
pas admettre ssns examen ce chiffre de 1,600,000 francs. La 
maison Gouin a déjà été remboursée de sa créancejusqn'à con-
currence de 1,100,000 à 1,200 000 fr. Quelle est là question du 
procès à l'égard de M"" Laffitte? C'est celle de savoir si e le a 
une hypothèque légale. 

Il est une objection sur laquelle l'adversaire n 'a pas insisté, 
et que je demande à réfuter en un mot. C'est la question de 
savoir si M

me
 Laffitte, en sa qualité de femme de négociant, 

pouvait a ,oir hypothèque sur les immeubles acquis p*r son 
mari depuis le mariage. M. Laffiite était-il négociant? Dins le 
contrat de mariage de l'an IX, M. Laffitte n'a pris aucune 
qualité. Alors, en effet, il étnit purement et simplement em-
ployé de la maison Perregiux. 

On prétend que M"" L ffitte a contracté une obligation 
personnelle dans le contrat de mariage de sa fille et de M. le 
prince. de la Moskowa. On fait remarquer que le contrat de 

miriage porte que M. et M me L>ffitte constituent en dot à leur 
fille 200,000 francs de rentes annuelles au capital de 4 mil-
lions. 

M
n,e

 Laffitte a-t-elle réellement doté sa fille ? line faut pas 
croire que M

mo
 Laffiite eut une grande fortune personnelle. 

M"le Laffitte a apporté en dot à son mari 3,000 francs de ren-
tes, et la succession de ses père et mère a ajouté très peu de 
chose à ce modeste patrimoine. Mariée sous le régime exclusif 
de la communauté, jamais M

m
° Laffitte n 'a été appelée à par-

tager la brillante position de son mari. Ainsi, quand il était 
dit dans le contrat de mariage de M" e Albine Laffitte et de M. 
le prince de la Moskowa que M. et M mo Lrffitte constituaient 
200,000 fiancs de rente annuelle, jamais M. Laffitte n'avait 
pensé que sa femme pût constituer à sa fille 2 millions de dot-
c'eût éié un piège tendu à son gendre, ou un acte insensé, et 
M. Laffitte était incapable de l'un et de l'autre. Qu'y a-t-il eu 

dins cette énonciatiou du contrat de mariage du prince et de 
la princesse de la Moskowr? U y a eu une fiction. 

Voici une quittance, trouvée, à la mort de M. Laffitte dans 
ses papiers; elle est ainsi conçue : 

« Je soussigné, reconnais que M
me

 Laffitte, mon épouse, avec 
laquelle je suis marié sous communauté, aux termes de no-
tre contrat de mariage, passé devant M c Si ly, notaire à Pa-
ris, le 24 floréal an IX, m'a tenu compte de la somme de deux 
millions f irmant sa part dans la dot de quatre millions que 
nous avons conjointement constituée à M

me
 de la Moskowa, no-

tre fille, aux termes de son contrat de mariage reçu par M" 

Aumont, notaire à Paris, le 22 janvier 1828. En conséquence 
je m'oblige à solder de mes deniers personnels ce qui reste dû 
jSiiir ladite dot, s'élevant à 1,200,000 fr. 

» Paris, le 12 septembre 184 . 

» Bon pour quittance. 

» J. LAFFITTE. » ■ 

Cette quittance est-elle un acte sérieux ? N'est-elle pas nn 
acte fictif? Si la quittance est fictive, la mention portée au 

contrat l'est aussi. Pourquoi donc cette mention fictive a-t-elle 
été insérée au contrat de M

lle
 Laffitte et du prince de la Mos 

kowa? Vous comprenez qu'il y a eu là une pensée pieuse une 
pensée respectable de M. Laffiite, qui voulait associer sa 'fem-
me ? l'immense libéralité qu'il faisait à sa fille, et qui dési-
rait que la reconnaissance de celle-ci fût égale pour son père 
et pour sa mère. E-.t-ee donc dans une pensée de cette nature 
qu'il faut trouver le germe de la ruine de M

me
 Laffitte? 

On vous a parlé du pacte de famille de 1840. Les arbitres 
<mi avaient été choisis de part et d'autre, vous les connaissez. 
Dans cet avis (on ne peut l'appeler une sentence, car les ar-
Litres n'ont pas voulu rendre de décision), les illustres arbi-
tres n'ont pas pensé, un seul instant, que M*"* Laffiite fût en-
gagée. Aussi ne l'ont-ils pas nommée, ne l'ont-ils pas même 
indiquée. Voici comm.nt les arbitres s'exprimaient après 
avoir donné leur avis : « Dins une telle situation, nous avons 
le bonheur, eu fixant à 100,000 francs la rente annuelle à 
payer au prince et à la princesse de la Moskowa pendant tout 
le temps où les épouxseront privés du revenu de leur dot, den'ê-

tre que les organes de la volonté bienveillante de M. Laffitte. 

Nous considérons que l'offre qu'il fait est satisfaisante, etc. » 
Ainsi, jamais M"" Laffitte n'a pu s'obliger, et jamais elle ne 

s'est réellement obligée. 

L'adversaire dit que M me Laffitte s'est engagée personrelle-
ment pour une dette personnelle, la dot de sa fille. Dans le 
droit coutumier, les enfans n'avaient pas d'action contre leurs 
pirens à raison du paiement de leur dot. Vous connaissez 
l'oxiôme du droit coutumier : Ne dote qui ne veut ; cette ju-
risprudence a été admise par le Code civil. 

M' Durand Siint-Amand rappelle les termes du contrat de 
mariage de M. le prince etM

me
 la princesse de la Moskowa, et il 

trouve notamment dans l'art. 9 de ce contrat, dont il donne 
lecture, une pensée de protection pour M me Laffitte dans le cas 
où elle survivrait à son mari. 

Aux termes du contrat de mariage de M. et M"
1

» la princesse 
de la Moskowa, la constitution dotale avait été faite par moitié 
par M. et M

me
 Liffitte, à la condition qu'il ne serait demandé 

au survivant aucun compte de la succession du prédécédé, 
sinon, la totalité de la dot était imputable sur la succession du 
prédécédé. Cette situation prévue est celle qui s'tst réalisée. 
Cette clause est-elle valable ? Elle est conforme à l'esprit de 
la coutume de Normandie, sous laquelle M"" Laffitte est née. 
Or, li dot sous la coutume de Normandie n'était. qu'un simple 
avrneement d'hoirie (voyez Basnage, partie 2, chap. 2). 

D'un autre côté, sous l'empire de cette même coutume, M°" 
Laffitte était incapable de s'obliger. M

e
 Durand Saint-Amand 

soutient que M
me

 Laffitte est une femme dotale, qu'il n'y a pas 
eu dérogation, pendant son mariage, au principe de dotalité, 
qu'elle n'a jamais eu d'autres biens que les biens dotiux, et 
qu'ainsi elle n'a pu s'obliger. Il invoque un arrêt de Montpel-
lier, du 30 juillet 1840. (Voyez Journal du Palais, 1841, 1. 
26.) 

Mc Durand Ssint-Amand termine en déclarant que M me Laf-
fitte s'en rapporte à justice sur l'intervention de M. Maren-
holtz, mais en déclarant que les 170,000 fr. déposés entre les 
mains ele M. Laffitte par M ,nc veuve Benj emin-Constant, dont 
M. Marenholtz est le fils et l'héritier, ont été versés dans la 
caisse de la maison de Banque, représentée aujourd'hui par 
MM. Gouin. 

Le Tribnnal a remis à huitaine pour entendre M* Ma-

rie, avocat de M. le prince de la Moskowa, et M" Cré-
mieux, avocat de M. Marenholtz. 

Bulletin du 10 avril. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (cha abre criminelle.) 

Présidence de M. Laplague-Barris. 

Bulletin du 10 avril. 

AFFAIRE DES ÉLECTIONS «E QUIMt ERLÉ. — VENTE ET ACHAT DE 

SUFFRAGES. 

La Cour s'est réunie aujourd'hui à onze heures pour 
continuer sa délibération. 

A deux heures un quart les portes de l'audience ont été 

ouvertes au public, et M. le président Laplagne-Barris a 
prononcé l'arrêt suivant : 

» La Cour, 

» Sur le premier moyen, pris de la violation de l'artkle 44 
de la Charte : 

» Attendu que la garantie constitutionnelle accordée par cet 
article aux membres de la Chambre des députés, et quia pour 
objet d'assurer le libre exercice des hautes fonctions dont ils 
sont chargés, ne peut appartenir qu'à ceux dont l'élection a 
été reconnue régulière par la Chambre, et qui ont été admis 
par elle à participer à ses travaux ,• 

» Que si, dans :e cas d'une élection générale, tous les députés 
élus sont nécessairement appelés à procéder en commun à la 
vérification de leurs pouvoirs, que si pour les fonctions qu'em-
portent ces opérations préliminaires ils doivent jouir du pri-
vilège dudit article 44, cette garantie n'appartient pas à c-lui 
dont l'admission est ajournée , et qui à compter de ce mo-
ment ne peut plus remplir aucune des fonctions de député; 

» Qu'il n'y a d'ailleurs aucun inconvénient à redouter, puis-
que la Chambre, soit sur la demande de l'ajourné, soit o'offi-
ce, peut incessamment lever l'ajournement par elle prononcé, 
admettre le député, et en l'investissant par là ele toutes les 
prérogatives qui appartiennent aux membres de la Chambre, 
faire tomber les poursuites dont il aurait pu être l'objet; 

» Attendu, en fiit, que non seulement le sieur Drouillard 
n'a jamais été admis par la Chambre, mais même qu'il n'a 
été compris personnellement dans les poursuites relatives à 
l'élection de Quimpsrlé que postérieurement à l'ajournement 

j prononcé par la Chambre, le 26 août dernier;'qu'ainsi les 
' poursuites dirigées contre lui ont été réguliè'e -i; 

« Sur le deuxième moyen, pr s de la violation de l'article 
263 du Code d'instruction criminelle : 

» Attendu que les articles 232 et 233 du Code d'instruction 
criminelle portent que les Cours d'assises seront présidées par 
un conseiller délégué à cet effet, sans indiquer par qui la dé-
légation serait faite ; 

» Que l'article 16 de la loi du 20 avril 1810, pour remplir 
cette lacune, a attribué le droit de délégation au ministre de 
la justice, et à son défaut au premier président ; que la géné-
ralité des termes de cet article le rendent également applica-
ble au cas d'une première nomination et au cas d'un rempla-
cement ; 

» Que l'article 263, qui n'est point prescrit à peine de nul-
lité, doit être concilié avec la disposition dudit article 16, et 
qu'il n'y a lieu de recourir au mode de remplacement qu'il 
détermine que lorsqu'il n'y a pas été pourvu conformément à 
l'article 16 ; 

» Sur le troisième moyen, pris de la violation de l'article 
393 du Code d'instruction criminelle; 

» Attendu que les erreurs qui se sont glissées dans la noti-
fication de la liste des jurés, sur les indications relatives à 
l'un d'eux, ne sont pas de nature à induire les demandeurs 
enjerreur et à gêner leur droit de récusation; 

» Sur le quatrième moyen, pris de la violation des articles 
241 et 242 du Code d'instruction criminelle : 

» Attendu que les formalités établies par ces articles tou-
chant la rédaction et la notification d'un acte d'accusation 
comme celles qui résultent des articles suivans du Code d'in-
struction criminelle, ne peuvent, d'après l'ensemble des dis-
positions de ce Code, trouver leur application qu'à l'égard 
des individus accusés de crimes, et placés sous les liens d'une 
ordonnance de prise de corps; 

« Qu'il serait d'ailleurs impossible de ne puiser que dans 
ce Co le les règles à suivre envers les prévenus poli iques, spé-
cialement, quant à la citation qui doit leur être donnée pour 
comparaître devant la Cour d'assises, 

» Que si la loi du 8 octobre 1830, ne renvoie expressément 
aux règles de procédure tracées par la loi du 26 mai 1819, que 
pour les délits commis par voie de publication, il faut inférer 
des termes de l'article 8 de la même loi que ce sont ces mêmes 
règles qui doivent être suivies pour tous les délits dont elle 
attribue la connaissance aux Cours d'assises; 

» Sur le cinquième moyen pris de la violation des articles 
317 et 322 du Code d'instruction criminelle ; 

» Attendu que s'il résulte du procès-verbal qu'un des té-
moins n'a déposé avec le secours de l'interprète que pour une 
partie de sa déposition, il y a présomption légde qu'il n'en a 
pas eu besoin pour le surplus ; 

» Sur le sixième moyen pris de la violation de l'article 113 
du Code pénal : 

» Attendu que le jury ne doit être interrogé que sur les faits 
constitutifs du crime ou du délit qui lui est soumis; que le 
délit prévu par l'article 113 du Code pénal existe quelle que 
soit la somme donnée ou promise pour acheter le suffrage de 
l'électeur, sur la quotité de laquelle le jury n'a donc point à 
s'expliquer ; 

» Que le jury ayant déclaré qu'il y avait eu vente de suf-
frage à un prix quelconque, l'article 113 a été sous ce rap-
port justement appliqué aux demandeurs ; 

"Attendu, d'un autre côté que de l'ensemble des condamna-
tions prononcées il résulte que la Cour d'as

?
ises a déterminé 

les sommes données ou promises à chacun des électeurs COL-

damnés, et que ces condamnations sont suffisamment mo-
tivées ; 

» Attendu d'ailleurs la régularité de la procédure; 
» La Cour rejette le pourvoi et condamne les demandeurs 

solidairement à l'amenda de ISO fr. » 

1 * Cour a rejeté les pourvois : . 
t° De François-Xavier Poirot (Côte-d'Or), six ans de réclu-

sion faux-— 2" De Théodore-C'aude Jourdan (Seine), tra-
v ,ux forcés à perpétuité, tentative d'assasinat avec circons-
tances atténuantes; — 3» De Louis-Eléonore Cousin, contre un 
arrêt de la Cour royale de Paris, chambre des mises en accu-
sation qui le renvoie devant la Cour d'assises de la Seine 
sous l'accusation d'attentat à la pudeur avec violences sur si 

jeune fille âgée de moins de onze ans. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 10 avril. 

COUPS PORTÉS PAR DEUX ESFANS A LEUR PÈRE. — VIOLENCES 

ENVERS UN AGENT DE LA FORCE PUBLIQUE DANS L'EXERCICE 

DE SES FONCTIONS. 

Deux jeunes gens, deux frères, viennent s'asseoir de-

vant le jury; l'aîaé, Athanase Graùsier, âgé de vingt-sept 

ans, s 'appuie sur une béquille; il s'exprime avec beau-

coup de difficulté ; on comprend que dans cette position 

il n'exerce aucune profession ; il déclare qu'il surveille 

les ouvriers dans les chantiers. 

A côté de lui s'asseoit Louis Graissier, son frère, âgé de 

vingt-quatre ans, garçon robuste et valide, qui déclare 
t xercer l'état de vidangeur. 

Ces deux frères sont accusés d'acles bien répréhensi-

bles et bien graves, et qui, fort heureusement, se présen-

tent rarement devant le jury. Ils ont porté sur leur père, 

vieillard de soixante-quatorze ans, une main coupable. 

Aujourd'hui, ainsi que cela se voit dans ces déplorables 

aff lires, le père vient, autant qu'il le peut, au secours de 

ses enfans ; il déclare qu'il ne se rappelle rien. 

M. l'avoeat-général Jallon occupe le sL'ge du ministère 

public. M* Enault assiste Athanase GtaLsier dit la Bé-

quille; M
e
 Boulloche est chargé de la défense de Louis 

Graissier. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui 
est ainsi conçu : 

ee Le 2 janvier 1847, le nommé Louis-Claude Graissier, 

journalier, âgé de soixante-quatorze ans, qui, plusieurs 

fois, était venu se plaindre au commissaire de police de 

son quartier des violences exercées sur lui par l'aîné de 

ses lils, le nommé Louis-Alhanase Graissier, se présenta 

à onze heures et demie du soir à un poste d'infanterie, 

voisin de son habitation, en disant qu'il venait d'être 

freppé par ses eufans. Sa figure et ses mains étaient cou-

vertes de sang, et ses vêt mens étaient déchirés. 

ee Le caporal qui commandait le poste se rendit avec 

deux soldats, mats sans armes, au domicile du plaignant. 

Lorsqu'ils arrivèrent, Louis-Athanase Graissier s écria, 

en s'adressant à son père : <e Ah! biigand ! vous allez 

chercher la garde, il faut que je vous tue. » Le sous-offi-

cier Bédos lut ayant adressé des observations et ayant 

voulu s'opposer aux actes de violences dont Graissier 

menaçait son père, ce jenne homme s'arma d'un petit 

couteau de poche et lui en porta un coup, qui ne fit heu-

reusement aucun mal, la lame ayant glissé sur l'une des 
épaulettes du caporal. 

» Cependant aux cris poussés par Athanase Graissier, 

son frère, Louis Graissier, accourut, et s'emparant d un 

tuyau de poêle, il en frappa le caporal, dont il renversa 

le shako ; il le menaça ensuite avec son couteau ; mais 

sa mère et sa tante l'arrêtèrent au moment où il allait 
faire usage de cette arme. 

» Les militaires se déterminèrent alors à aller chercher 

leurs armes et du renfort ; mais, au moment où ils se re-

tiraient, ils virent Louis Graissier renverser son père sur 

le seuil de la porte et lui porter plusieurs coups de pied, 

en lui disant : ee Gredio, pourquoi veux-tu faire arrêter 

» Dion frère, qui ne t'a rien fait ? » Le caporal Bédos re-

vint peu d'instans après avec cinq hommes. Les frères 

Groissier s'étaient éloignés. Arrêtés plus tard, ils ont nié 

l'un et l'autre les violences exercées envers leur père et 

envers les agens de la force publique dans l'exercice de 

leurs fonctions. Cette double accusation ne saurait être 

douteuse, en présence des dépositions très positives des 

témoins, malgré même la déclaration de Graissier père, 

qui a réclamé la liberté de son second fils Louis, en décla-
rant n'avoir été frappé que par Athanase. » 

Oa fait retirer les témoins, et M. le président procède à 
l'interrogatoire des accusés. 

D- Athanase, il paraît qu'il se passe chez vous des faits 

bien déplorables. Le 2 janvier dernier vous avez frappé 
votre père ? — R. Il ne peut pas dire ça. 

D, Il le dit cependant. U paraît que dans votre famille 

ou suit de père en fils ces déplorables habitudes. — R. 
Nous avions tous bu. 

D. Ce n'est pas de ces habitudes que nous avons à 

nous occuper : la justice ne doit intervenir dans ces scènes 

de désordres que lorsqu'elles troublent la paix publique. 

Vous avez battu votre père le 2 janvier. — R. C e,t lui qui 
m'a battu, qui a cassé le poêle et tout. 

D. Mais les témoins vous ont vu? — R. Les témoins 
sont des faux. 

D. Mais votre père s'est présenté au poste dans un triste 

état, et il a déclaré que c'était vous qui l'aviez ainsi traité. 

Qui donc l'avait ainsi frappé ? — R. Ce n'est pas moi..! 
j'étais couche quand la garae est venue. 

D. Comment! vous étiez couché ! mais vous avez in-

sulté et frappé le caporal. — R. J 'étais couché... j'avais 
bu un petit coup, c'est à peine si j'ai vu la garde. 

D. Quand vous auriez bu un grand coup, il n'en est 

pas moins vrai que vous avez frappé votre père et frappé 
la garde. 

L'accusé éclate en sanglots et dit qu'il était victime de 
sou père et de sa famille. 

M. le président : Allons, vos pleurs ne signifient rien 

ici : c'est de la fiction , de l'hypocrisie; mais MM. les 

jurés ont vu d'autres transformations. Si vous pleurez 

sur vos fautes, rien de mieux ; mais nous savons que 

vous jouez la douleur. Si vous aviez pleuré ce jour-là 

devant votre vieux père, vous ne seriez pas ici. Si vous 

êtes trop ému pour soutenir le débat, nous remettrons 

l'affaire ; si nous le continuons, je vous invite à pleurer 

de manière à ce qu'on puisse entendre vos réponses. 

S'adreisant à Louis, le second accusé, M. le président 

lui demande quelle part il a prise à la scène du 2 janvier. 

Louis Graissier nie toute intervention de sa part de la 
manière la plus formelle. 

M. l'avocat-général Jallon : Athanase, vous avez été 
poursuivi pour vol? 

Athanase : Jamais... c'était mon père. 

M. l'avocat-général : Oui, avec lequel vous avez com-
paru sur ce bauc, ainsi que dix autres individus. 

Athanase, sans pleurer cette fois : C'est vrai." 

D. Que signifie une lettre écrite à un Graissier, dans la-

quelle on demande à ce Graissier où il a caché h s deux 

pièces de drap, parce que le moment de les vendre était 
venu. A qui est-ce adressé? 

Athanase : Pas à moi. 

M. le président : Si ce n'est pas vous, c'est votre frè-
re, comme dans la fable. 

M. I avocat- général: Du reste, on s'occupe de cette 

M. le président : Aussi n'allons-nous pas plus loin 

Athanase : Puisque je suis chez mon père et ma mère 
M. le président : C'est bon; un témoin. 

Le sieur Bédos, caporal au 2T U 
vieux Groissier vint — ■ 
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la cause indiquée par son fils Louis. Il est revêtu A ' 
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entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire et à iitreT 
simple renseignement. 

D. 11 y a souvent dans votre famille de>s scènes fâcha 
ses de violence. Avez-vous exercé sur vos enfuns de mau-

vais traitemens, et en ont-i's exercé contre vous? 

Le témoin n'entend pas. Il est Uès tourd. M. le prési-

dent le fait approcher et lui répète sa question, à laqotllë 
le témoin répond négativement. 

D. Vous rappelez-vous, le 2 janvier, avoir été au poste 

réclamer du secours? — R. J'avais bu, j - cassais tout 

chez moi, et j'étais tombé sur le poêle ; c'est pour ça 
que j'avsis la ligure enssnglan'ée. 

D. Ce n'est pas votre fils qui vous a frappé ? — R. 
Non, du tout, le pauvre garçon. 

D. C 'f.ci est nouveau. Vous avez dit aux hommes du 

poste que votre filss vous avait battu ? — R. Dam ! quand 
on a bu. 

D. Oui, vous aviez bu, c'est croyable. Mais qu'awï-

vous dit au juge d'instruction ? — R, Bah ! jen'cii sais 
rien. 

M. le président : C'est une déposition plus affligeante 

qu'utile. MM. les jurés apprécient le motif qui inspire 

cet homme. Devant le jug^i d'instruction, il s'exprimait 

autrement, car il disait qu'Athanase le frappait à coups 

de pieds, de chaises, de béquilles, et lui meurtriseait le 
corps. 

Sur la demande d'un juré, le caporal Bédos déclare 

que le père Graissier u'ét it pas ivre en arrivant au pos-

te ; qu'il lui avait même offert, si son poste n'était pas as-

sez fort, d'aller cherchir du monde à la caserne. 

M. l'avoeat-général soutient l'accusation contre les 
deux frères Grais-ier. 

M' E tault plaide pour Athanase Graissier et M
1
 Boullo-

che pour Louis Graissier. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se reti-

rent pour délib érer. Ils rentrent bientôt à l'audience avec 

un verdict négatif sur toutes les questions en ce qui 

touche Louis Graissier, et affîrmalif en ce qui touchî 

Athanase. Le verdict admet des circonstances atténuan-
tes. 

Louis Graissier e t introduit. M. le présilent prononce 

en sa faveur l'ordonnance démise en liberté. 

On amène Athanase Graissiee à qui lecture est donnée 

du verdict qui le déclare coupable. 11 se prend aussitôt a 

pleurer avec abondance. M. le président prononce un ar-

rêt qui le condamne, grâ es aux circonstances alternan-

tes, à deux années di prison seulement. 

L'audience est levée et la Cour se relire. Lits gendar-

mes invitent le condimné à se relever et à sortir a 

bancs. Ses sanglots re loublents et ses gémissemens a -

viennent bientôt des cris. — J'aime bien papa et rnam ; 

dit-il, je veux embrasser papa et maman... je suis in 

cent, j'i les aime tous les deux... Tels sont les ci i»q 

pousse en se cramponnant à la barre de la main q -

lient pas sa béquille. La mère du condamné sappr 
et embrasse son fils. Les gendarme* les séparent e 

conduisent l'accusé à la Conciergerie. 

— INDRE 

DEPARTEMENS. 
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qu'on lui a vue durant et depuis le procès. 

PARIS, 9 AVRIL. 

— Au nombre des pétitions qui ont ete rapp 

jourd'hui à la Chambre des députés, U s en ^stère 
une qui demandait la création d officiers au 

public près les Tribunaux de commerce.
 p
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- La Cour des comptes, sous la P^C, en a«-
premier président Barlhe, a procédé aujour 

dience solennelle, à la réception, en execu 

nance royale du 6 de ce mois : 
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' "t Borderieux, agent de change à Paris, était dépo-

,o 45 fr. 25 c; 2° de sept actions du chemin de 

'''TstrasbourgYBàle ; 3° de deux annuités d'Haïti, et 
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 toutes ces valeurs appartenaient à Mathieu Bosem-

b*B- , sp^es, étant de droit administrateur de cette 
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 .demandait que l'agent de change fût tenu de 

r emettre toutes les somme ■> ou valeurs déposées ès-

• « avec le compte détaillé de leur provenance, et de 
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Entres et Pièces al appui 

qu'ainsi il n'y « le président de Belîeyme a décidé 

Jâ lieu à référé, et a renvoyé les parties à se pourvoir 

an principal. 

— Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri-

bunaux du 21 juin 1846, du procès fait par plusieurs 

diudicatai'-es des lots du domaine de Mai- ons à la suc-

cession Laffitte, à raison du droit de promenade et du 

droit de chasse. Aujourd'hui dans le procès soumis au 

Tribunal il s'agissait du service des eaux dans la colonie 

de Maisons-Laftit e. Plusieurs colons venaient se plaindre 

que malgré les clauses et conditions du cahier des char-

ges l'eau manquait quelquefois complètement, alors que 

chacun d'eux devait avoir par jour une quantité de deux 

millimètres d'eau, au moyen d'un jet d'eau continu. 

Le Tribunal (1" chamnre), présidé par M. Barbou, 

après avoir entendu M" Josseau, avocat de MM. Cadot-

Dumesnil 1 1 consorts-, M' Simon, avocat de MM. Quille-

beuf et Vendrez, autres colons 5 M" Marie, avocat de M. 

le prince et de M m * la priucesse de la Moskowa ; et Me 

Durand Saint-Amand, avocat de Mme veuve Laffitte, a 

homo'ogué le rapport fait par l'expert commis par le Tri-

bunal, et qui constate que l'insuffisance des eaux pro-

vient du mauvais état de la machine hydraulique, qui 

absorbe une trop grande quantité d'eau pour la ferme et 

le château. En co séquence, le Tribunal a condamné les 

représentai Laffitte à faire exécute r les travaux néces-

saires pour livrer aux adjudicataires la quantité d'eau 

fixée par le cahier des charges. Le jugement dit qu'en eus 

de vente du domaine de Maisons-Lsfïitte ou de ses dé-

pendances, lesreprésentans Laffitte seront tenus d'impo-

ser aux adjudicataires ou acquéreurs de ce domaine la 

charge d'entretenir la machine hydraulique, et d'exécuter 

les clauses et conditions du cahier des charges. Le Tri-

bunal a condamné en outre les représentai Laffitte à 

100 fr. de dommages-intérêts envers chacun des deman-
deur. 

— Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tri-

bunaux du 1" février dernier, d'une demande soumise 

a la 1" chambre, à l'occasion d'une mort survenue dans 

dtscirconstattc s ex raordinaires. 

Le24 dée mbre dernier, M. Bernard, joaillier de la 

miuon du Roi, après avoir assiste à Nanterre au service 

«un «mi, avait pris le convoi du chemin de fer parti de 

saint- Germain à quatre heures dix minutes du soir, et 

« était placé sur une banquette au-dessus d'un wagon. Le 
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 mo1 que M- Beri)a,d est arrivé a Par
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 mon ouvrier, mon chef d'atelier, mon 

lilé si «'.ri0? successeur et mon ami. Il avait une mora-

le plus ou moins de perfection que les mouleurs peuvent 

se distinguer. Mais si les procédés sont dans le domaine 

public, il n'en est pas de même des œuvres elles-mêmes, 

qui sont la propriété particulière des édit- urs. 

C'est pour avoir contromoulé seize modèles différens 

appartenant à M VI. Hippolyte Vincent et Chardin, qu'é-

taient cités le sieur Chocat, marchand décadrés ; le sieur 

Bogeau, mouleur, et la demoiselle Rogeau, femme Gillet, 
sa sœur. 

Trois procès-verbaux dressés au mois de février der-
nier par M. Truy, commissaire de police, ne laissaient 

pas de doute sur la contrefaçon matérielle. Les recher-

ches faites successivement chez les trois prévenus, et 

chez une tierce personne où le sieur Rogeau allait faire 

une livraison, ontam né la saisie des seize bonnes épreu-

ves ayant servi de modèles et de plus de cent épreuves 
contremoulées. 

La seule difficulté était d'établir quelle était la part qu'a-

vait prise dans cette émission de contrefaçon le sieur 

Chocat, lequel se retranchait derrière sa bonne foi, et pré-

tendait n'avoir fait qu'encadrer les objets qu'on lui avait 

remis. Mais les débats ont établi que c'était lui qui avait 

fait travailler Rogeau, et qui lui avait même fourni les 

bonnes épreuves sur lesquelles ont eu lieu les contremou-
lages. 

Le Tribuual, présidé par M. d'Herbelot, après avoir 

entendu M* Bataille et M" Hardy pour les plaignans, a 

renvoyé la fille Gillet de fins de la plainte, et condamné le 

sieur Chocat à 200 francs d'amende et 1 500 francs de 

dommages-intérêts, et le sieur Rogeau à 50 francs d'a-

mende et 500 francs de dommages-intérêts. 

— Le nommé Guérard, couvreur de son état, a les 

passions vives, tellement que cetie vivacité l'a conduit à 

la police correctionnelle. On remarque, non sans étonne-

raient, que sa joue gauche est garnie d'une barbe épaisse, 

tandis que la droite est complètement dépourvue de cet 
ornement. 

C'est la femme Vincent, sa voisine, qui, pour en finir 

avec lu 1 , a pris le parti de faire intervenir la justice dans 

leurs incessans débats. 

Guérard : Ne l'écoutez pas d'abord, Monsieur, c'est 

autant de men'eries. 

M. le président : Mais attendez donc au moins, elle n'a 
encore rien dit. 

Guérard : C'est égal, je sais bien ce qu'elle va vous 
dire. 

La femme Vincent: Vous voyez devant vous mon plus 

grand persécuteur. 

Guérard, montrant sa joue droite : Vous voyez comme 

elle me caresse ; la moitié de ma barbe y a passée. 

La femme pincent : Pourquoi qu'aussi que vous ne 

voulez pas me laisser tranquille ; la nature m'a donné des 

mains pour me défendre, et j'en use. 

Guérard : Je vous poursuivais pour le bon motif, ma 

voisine, voilà plus d'un an que je vous fais la cour. 

La femme Vincent : Et plus de cent fois je vous ai mis 

à la porte, mais vous revenez par la fenêtre. 

Guérard : Voilà l'avantage d'être couvreur. 

La femme Vincent : C'est toujours à recommencer des 

scènes nouvelles. La dernière foiseneore vous m a ez bat u 1 

comme plâtre ; vous voyez bien que nos caractères ne 

peuvent s'accorder. Croyez-moi, mon voisin, il faut re-
noncer au mariage. 

Guérard : Bah ! laissez donc, ça viendra ; n'y a qu'un 

an que je vous fréquente, et en si peu de temps nous 

n'avons pas pu encore nous accorder. 

M. le président, à la plaignante: Enfin, cet homme vous 

maltrai ait si for' que, pour vous en débarrasser, vous avez 

été obligée d'envoyer chercher la garde. 

La femme Vincent : Mon Dieu, oui, mais il l'a joliment 

houspillé, la garde, je vous en réponds. 

M. le président, à Guénird : Eu effet, vous avez opposé 

une résistance désespérée : un soldat s'est plaint d'avoir 
été cruellement mordu au pouce. 

Guérard : Je crois bien 5 i! ne voulait pas me lâcher ; 

et puis d'ailleurs, pourquoi qu'il se mêlait de mes affaires 

de ménage. 

En s'entendant condamner à huit jours de prison, l'en-

treprenant couvreur comprendra peut-être qu'il n'est pas 

plus permis de battre sa fiancée que de mordre la garde. 

— C'était un samedi soir ; Poulaine, scieur de pierres, 

venait de recevoir sa paie. Avant de rentrer près de sa 

femme, il voulut régler ses comptes avec ses fourn sseurs 

particuliers, au nombre desquels se trouvait le maichand 

I de vins pour une somme, de près de 7 fr. Il entre donc 

: chez l'estimable détaillant, j^tte deux pièces de 5 fr. sur 

i le comptoir, en s'écriant : « Payez-vous, père Lasoif, et 

: donnez-moi une chopine pour faire l'appoint. » Le mar-

j chand de vins apporte la mesure demandée, que l'ou-

vrier avele en deux mouveniens éga >x. Une seconde cho-

pine Oot demandée, puis une bouteille de cacheté, et ainsi 

de suite jusqu'à ce que le tailleur de pierres n'eût plus 

rien à recevoir sur ses deux écus de cent sous. C'était 

lui, au contraire, qui redevait 35 centimes, qui furent ins-

crits sur l'ardoise pour la semaine suivante. 

Quand Poulaine sortit du cabaret, ses jambes étaient 

impuissantes à soutenir le poids de son torse ; elles 

ployaient sou3 ce fardeau, et l'ouvrier semblait, à chaque 

troupèrent, et l'un d'eux alla requérir l'assistauce de la 

force armée, qui accourut dans la personne d'un caporal 

et de deux hommes, comme on dit en style de patrouille; 

ce qui voudrait dire qu'un oporal n'est pas un homme. 

Voyant deux hommes ivres, le cappral ne jugea pas à 

propos d'entrer en explications; il se contenta de dire à 

ses hommes de prendre par le bras chacun des deux ou-

vriers et de les conduire nu poste. Poulaine se laissa 

emmener fort tranquillement, se contentant de dire : 

« Ah bien, bien, tant mieux! C'est moins loin que chez 

moi. » Duroc fut un peu moins placide, et le soldat qui 

s'était chirgé de lui fut récompensé de cette corvée par 

une douzaine de coups de talons de bottes qui lui tatouè-

rent le tibia; Porthos suivit son m&ître au corps-de-

garde; les deux ouvriers furent mis au violon; plus heu-

reux, le chien passa tranquillement la nuit accroupi de-

vant la porte. 

Le lendemain on s'expliqua, et des rensoignemens pris 

par le caporal il résulta que Poulaine fut renvoyé chez 

lui, et Duroc conduit chez le commissaire de police. Au-

jourd'hui il comparaissait devant la police correction-

nelle, sous la prévention de résistance avec voies de fait 

à un agent de la force publique dans l'exercice de ses 

fonctions. 

Aux questions de M. le président, il répond qu'il ne se 

rappelle rien de ce qui s'est passé. « Vous feriez mieux 

d'iuterroger Porthos, dit-il, il avait sa raison bien plus 

que moi. Après ça, si j'ai donné des coups de pied au mi-

litaire, il m'a déchiré ma veste; mettons que nous som-

mes quittes, et je paie une bouteille à quinze. » 

Le Tribunal ne pense pas que la réparation offerte soit 

offisante, et il condamne l'ouvrier corroyeur à 25 francs 

pas, sur le point de se mettre à genonx. Sur la route de 
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1 ivrogne vint à passer un chien accompagnant son maî-

tre, animal de la grosse espèce, bâtardé du dogue et du 

mâtin, et auquel son propriétaire avait, à cause de sa 

force, donné le nom significatif de Porthos. Le chien est 

essentiellement aristocrate : c'est une observation qui a 

échappé à M. de Buft'on. Le chien déte.-te surtout les ivro-

gnes ; aussi, en voyant Poulaine festonner dans le ruis-

seau, il se mit à sa poursuite en lui aboyant aux mollets. 

L'ouvrier s'arrêta, et d'une voix amie, dit au brave 

chien : « Eh bien ! qu'est ce qui te dit le contraire? tu as 

raison. » Le chien continuait ses aboiemens. « Mais puis-

que je suis de ton avis I... Si je te contrariais, à la bonne 

heure ! » Puis voyant que le chien continuait à donner de 

la voix, il ajouta : « Tu veux peut-être m'embrasser?... 

fallait donc le dire... je ne demande pas mieux, je suis 

un chien comme toi. » Et se baissant pour prendre le 

chien à btas-le-corps, il tomba le nez en avant, ce qui fit 

peur au quadrupède, lequel prit la fuite et rattrapa son 

maître en aboyant de plus belle. 

Le maître du chien était un ouvrier corroyeur nommé 

Duroc, qui, lui aussi, avait subi l'influence du jour de ia 

paie. Ses jambes étaient peut-être un peu plus solides 

que celles de Poulaine, mais sa tête était tout aussi ab-

sente. Aux aboiemens de Porthos, il s'arrêta, tourna ses 

regards dans la direction d'où le chien venait d'accourir, 

et, aperçevant un homme à terre, il pensa que Porthos 

venait d'avoir une explication avec cet individu. Il s'ap-

procha donc du tailleur de pierres, l'aida, non sans peine, 

à se remettre sur sa base, puis l'empoignant par le cou, 

il lui dit d'une voix colère : « E it-ce que par hasard, tu 

aurais insulté Porthos?» Porthos, toi-même, répondit 

Poulaine, qui ne savait pas ie qu'on voulait lui dire. A 

cette réponse, Duroc répliqua par un coup de poing en 

pleine poitrine, qui remit le tailleur de pierres dans la 

posture d'où il venait de le tirer quelques instans aupa-

ravant. Quand nom disons dans la même posture, nous 

faisons une légère erreur : la première fois Poulaine était 

tombé sur le devant, la seconde il était tombé sur le 

derrière. 

Le pauvre diable jeta les hauts cris; des passans s'at 

d'amende et aux dépens 

— Marlin Aguillaume, petit homme gros et jaune, a un 

hab : t noir, cinquante ans, une casquette et des lunettes. 

M. le président : Vous êtes en état de surveillance ; 

pourquoi ne vous êtes-vous pas rendu à la résidence qui 

vous avait été indiquée ? 

Martin : Il faut que le malheur de l'infortune me pour-

suive. Le jour qne je suis sorti de prison, et que M. le 

préfet de police m'a fait l'honneur de me délivrer mon 

passeport, jamais je n'avais été plus satisfait. On m'avait 

accordé Compiègne, jolie ville, où j'ai beaucoup d'amis ; 

vous me croirez si vous voulez, Monsieur le président, 

mais j'étais réellement enchanté. 

M. le président : Pourquoi alors ne vous êtes-vous pas 

hâté d'y aller ? 

Martin : Une vraie malédiction, je vous dis. Ce même 

jour le temps s'est mis à la pluie ; moi, n'ayant ni para-

pluie ni manteau, et qu'une simple cas mette sans visière, 

si je me mets en route, je me dis, par un déluge sembla-

ble, je vais avoir l'air de rien en arrivant à Compiègne ; 

vaut mieux, je me dis, aller voir un ami qui a des moyens 

et qui me donnera de l'argent pour prendre la diligence. 

M. le président : On vous a arrêté la nuit, et vous 
étiez seul ? 

Martin : Je cherchais mon ami qni, faisant l'état de 

chiftemnier, j'étais susceptible de le rencontrer nuitam-

ment. 

M. le président : Ce ne sont pas là des* excuses, et le 

Tribunal peut d'autant moins ajouter foi à vos explica-

tions que vous avez été condamné vingt fois. 

Martin, avec fierté : Oui, mais toujours au petit Tri-

bunal ; la Cour d'assises ne peut pas se flatter de me 

connaître ; quand on est jeune, on fait des fautes, mais on 

s'arrête sur la oente de
;
l'âge. 

M. le président : Lors de ce que vous appelez votre 

première faute, vous n'étiez pas de la première jeunesse ; 

vous avez cinquante ans, et votre première condamna-

tion ne remonte qu'à vingt ans : ainsi, vous aviez trente 

ans. 

Martin ■• Je peux vous certifier que j'ai toujours été 

plus jeune qu'un autre, ayant été laissé longtemps en 

nourrice et fait ma première communl n qu'à dix-sept 

ans. 

M. le président : En voilà assez, le Tribunal va déli-

bérer. 

Martin : Je vous en prie, M. le président, ne me faites 

pas perdre la campagne; les travaux vont s'ouvrir," j'ai 

un bon état, bonne volonté et bonne santé, j'en gagnerai 

de cet argent à Compiègne. 

La prière de Martin se trouve exaucée, en ce sens, que 

le Tribunal le condamnant à une année de prison, il se 

retrouvera disponible à l'ouverture de la campagne de 

1848. 

— Hier et aujourd'hui a eu lieu sur la place du Palais-

de-Juatice l'exposition des condamnés contre lesquels la 

Cour d'assises du département de la Seine avait presque 

épuisé la limite des sévérités de la loi. Voici les noms de 

ces individus et le chiffre de leurs condamnations : 

Stanislas Picot-Delamothe, condamné aux travaux forcés à 
perpétuité pour tentative d'homicide volontaire; 

Céleste Thomas, condamné aux travaux forcés à perpétuité 
pour assassinat. Cet individu, qui exerçait la profession de 
jardinier, est celui qui frappa de dix-neuf coups de son séca-
teur la femme de charge d'une dame de la rueDuphot. 

Eugène Fraty, dit Bazin, enndamné aux travaux forcés à 
perpétuité, pour fabrication et émission de fausse monnaie. 

Jean-Jacques Delage, forçat récidiviste, condamné dans l'af-
faire de la bande Hugues, à vingt-cinq ans de travaux forcés ; 

Eugène Cos ard, et Louis Thomas, forçats récidiviste, con-
damnés l'un et l'autre à vingt ans de travaux, forcés pour 
vols qualifiés ; 

Jean-Baptiste Réjani, graveur-lithographe, condamné à dix 
ans de réclusion pour fabrication de faux timbre de l'Etat ap-
posé sur des feuilles de roulage ; 

Louis-Baptiste Martinet, forçat libéré, condamné dans la 
bandeHuguesà dix années de réclusion, pourvois. Il devra com-
paraître de nouveau devant la Cour d'assises des Bouches-
du-Rhône sous prévention de recel. 

Cuttmel, condamné aux travaux forcés à perpétuité pour 
tentative d'assassinat sur deux vieillards octogénaires, domi -
ciliés àVaugirard ; près de lui se trouvait le jeune Cognard, 
âgé de dix-huit ans à peine, condamné à vingt tnsde travaux 
forcés pour vol avec violences chez une dame logée rue du 
Faubourg- Saint-Antoine. 

Les six autres condamnés exposés étaient les nommés Lau-
tier, travaux forcés à perpétuité peur vol avec violences sur 
un chemin public ; 

Colotte, ving ans de travaux forcés, pour vol avec violences 
étant en état de récidive ; 

Kirchner, huit ans de travaux forcés pour vol avec effrac-
tion, la nuit, dan3 une maison habitée; 

ïLrzoq, âgé de dix-huit ans seulement, quinze ans de tra-
vaux foicés pour vol avec violences, étant porteur d'armes; 

Vandercheck, âgé de dix-neuf ans, quinze années de tra-
vaux forcés, pour vol avec violences. 

Un incident bizarre est venu uu moment détourner 

l'attention de la foule, qui se pressait compacte et curieuse 

sur la place du Palais et à tous ses aboutissans. Un voleur 

qui venait d'enlever de la poche d'une marchande du Quai-

aux-Fleurs une bourse contenant 53 fr., alors qu'elle s'é-

carquillait les yeux à lire l'écriteau appendu sur la tête 

de Cuttmell, un grand mouvement se fit autour des ser-

gens de ville et dt s agens de police qui, ayant épié les 

tentatives du malencontreux filou, l'avaient saisi la main 

dans le sac. « Le maladroit, s'écria à haute voix Cuttmell 

il vient ici pour s'instruire, et il se laisse pincer comme 
un apprenti ! » 

Ltuiàlit voleur a été coudait immédiatement à la oré-

ETRANGER. 

— ESFACNE (Tortose), 4 avril. — M. Sacanella, l'un 

des principaux négocians de Tortose en Catalogne, se 

trouvant dans un danger imminent die mort, un de 

ses païens est allô trouver le curé de la paroisse, M. 

Gabriel Duth, pour l'inviier à confesser le malade it à lui 

administrer le saint viatique. 

Le curé a répondu que son paroissien étant acquéreur 

de biens nationaux confisqués sur l'église, il ne pouvait 

lui administrer les derniers sacremens, à moins qu'il ne 

prît l'engag ment de restituer ces biens au clergé soit par 

un acte entre vifs, soit par disposition testamentaire. 

Le vicaire-général du diocèse, retenu au lit par m e 

grave maladie, et ne pouvant remplir lui-môme ce pieux 

devoir, désigna un autre curé, M. Urquizo Celui-ci non 

seulement désobéit à son supérieur, mais il alla trouver 

M. Jaime Nadal, chapelain de la citadelle, et le détermina 

à faire le même refus si son ministèrè était réclamé. En-

fin le curé de la paroisse Saint-Jacques, dans la banlieue, 

M. Esandero, a consenti à se rendre auprès de l'agonisant 

et à lui donner les sacremens sans condition. 

Le vicaire-général a dénoncé-au Tribunal de l'officialité 

les ecclésiastiques dont la résistance à se rendre a oc-

casionné dans toute la ville beaucoup d'émotion, mais le 

scandale n'était pas à son terme. Undei chanoines de 

la cathédrale vient de refuser le sacrement de la pénitence 

à un autre moribond, M. José Estevany, aussi négociant 

à Tortose. 

On craint les effets de l 't ffervescence populaire ; depuis 

hier matin toute la garnison est sous les armes, afin de 

maintenir la tranquillité publique. 11 serait possible que 

des bandes de carlistes dites matines ou les matinaux, 

c'est-à-dire les précurseurs, profitassent de cette circon-

stance pour exciter des troubles. 

rtéd une centaine d'individus que cet épisode 

^e/fetfist^^litbition de la place du Palais, paraissait 
,intér^|^r/viJW»ent, 

— On lit dans la Presse : 

« Monsieur le rédacteur, 

» Dans le journal VEpoque à la date du 3 février der-

nier, on lisait la réclame suivante, que nous sommes bien 

loin de vouloir imputer à M. le doyen, de la Faculté de 

médecine : 

« Le vaste amphithéâtre de l'Ecole de médecine était 

» trop étroit pour contenir l'afflience d'étudians, d'artis-

» tes, et, nous sommes heureux de le dire, d'artisans 

» qu'y avait attirés l'annonce d'une leçon extraordinaire 

» sortant du programme d'un cours de chimie médicale. 

» M. Orfila deva>t faire l'histoire complète du galvanisme 

» appliqué aux arts plastiques et à l'industrie de la do-

» rure, de l'argenture et de l'irisation de tous les métaux, 

» de toutes les substances métallisées, soit par îmmer-

» sion, soit par la pile. Avec une abnégation qui n'appar-

» tient qu'aux hommes d'un talent hors ligne, M. Orfila 

» s'est plu à s'effacer constamment d*ns le cours de cette 

» mémorable leçon, pour mettre mieux en relief les tra-

» vaux et les découvertes de MM. Roseleur et Lanneau, 

» ses élèves, dont il affectait de n'être pour ainsi dire que 

» l'interprète et l'écho. 

» Toutes les expériences sans exception ont complète-

» ment réussi et elles étaient aussi multipliées que déli-

» cates; les auditeurs, même les plus étrangers aux 

» sciences chimiques, ont pu suivre dans toutes ses pha-

» ses cette immense découverte et faire la part de chacun 

» de ceux qui la revendiquent t n tout ou en partie. Après 

» avoir salué d'unanimes applaudissemens l'illustre pro-

» fesseur, l'auditoire a eu aussi de bruyantes acclama-

» lions pour MM. Roseleur et Lanneau. Ces deux jeunes 

» gens n'ont pas trente ans. » 

>• Puis, quelques jours plus tard, à la date du 20 du 

même mois de février, la leçon dont il était parlé dans 

cette réclame, a paru toute entière dans le même journal 

et dans le Siècle. 

» Certes, M le doyen de la Faculté de médec'ne était 

connu dans le monde scientifique pour ses travaux de mé-

decine légale ; mais aucun ouvrage émané de lui n'avait 

révélé ses connaissances spéciales en métallurgie et en 

chimie appliquée aux arts. Aussi nous comprenons la mo-

destie du maîire qui s'efface continuellement devant l'é- , 

lève; c'est qu'ici les rôles étaient changés. Le maîire n'é-

tait que l'écho de l'élève dont il reproduisait les théories 

erronées sans les avoir suffisamment étudiées. 

» Dans quel but avait-on sollicité de M. Orfila une pa-

reille manifestation ? Dans un but d'intérêt général? Evi-

demment non. M. Roseleur comme M. Elkmgton a pris 

un brt-vet, il ne l'eût point fait si son intention première 

eût été de faire jouir gratuitement l'industrie dn sa pré-

tendue découverte. 

» Un procès était pendant devant les Tribunaux, trois 

experts avaient été nommés, MM. Chevalier, Henry et 

Barrai; leur rapport n'était pas encore déposé. Des atta-

ques lancées contre nous dans des journaux auxquels 

nous n'avons pas l'habitude de répondre, proclamaient 

chaque jour la découverte de M. Roseleur. 

» Malgré cela, les fabricans ne se livraient qu'en ca-

chette à l'application de ses procédés, le découragement 

commençait à se mettre dans leurs rangs, il fallait encou-

rager les uns, impressionner l'esprit de tous. 

» Nous avions, nou-*, depuis longtemps déjà, des opi-

nions, des avis écrits favorables à notre cause; ils éma-

naient d'hommes qui ont conquis les premières positions 

scientifiques du monde au concours, par leurs travaux, à 

l'Académie des sciences, et aux diverses Facultés, à l'E-

cole polytechnique, au Conservatoire des arts et métiers. 

» Nous n'avons pas pensé, cependant, qu'il fût conve-

nable de livrer ce fait à la publicité, et depuis six mois 

nous gardions le silence. Nous attendions le dépôt du rap-

port de MM. les experts ; mais aujourd'hui que le patro-

nage trop légèrement et si publiquement donné à nos ad-

versaires, rend notre position difficile eu altét ant la con-

fiance que nos commettans avaient dans notre droit, en 

encourageant les productions frauduleuses qui surgissent 

de toutes parts, nous devons proclamer tout haut un fait 

acquis : c'est que le rapport de MM. les experts, déposé 

le 24 mars dernier au greffe du Tribunal de police Correc-

tionnelle, est en tout point favorable à notre cause; mais 

quelqu'intérêt que nous ayot.s à publier ses conclusions, 

nous attendrons qu'il soit aequis à la publicité par l'ou-

verture des débats. 

» M. le doyen, dont la religion a été évidemment sur-

prise, regrettera, nous n'en pouvons douter, les hérésies 

scientifiques qu'on lui a fait dire et qui sont si savamment 

relevées dans le rapport déposé, il regrettera plus encore 

le rôle qu'on lui à fait jouer dans cette affaire. On com-

prend la bienveillance paternelle du maître pour son élè-

ve, mais cette bienveillance doit avoir ses limites. 

» Oa nous dira peut-être que notre nom n'est pas 

prononcé ; mai3 c'est un fait judiciairement acquis aujour-

d'hui, que quiconque porte atteinte atteinte aux droits de 

M. Elkington porte atteinte à ceux de notre société, seule 

propriétaire de tous ses brevets. 

»Si le journal l'Epoque existait encore, Monsieur le ré-

dacteur, nous aurions le droit de réponse; votre journal 

s'adresse aujourd'hui à tous les lecteurs de l'Epoque; nous 

venons donc vous prier d'accueillir dans vos colonnes 

notre juste réclamation. 

» Nous faisons connaître en même temps, à la quatriè-

me page de votre journal, les mesures que nous avons 

prises pour éviter le discrédit que viendrait jeter sur les 

procédés électro-chimiques de dorure et d'argenture, l'ap-

plication qu'on en lait chaque jour. 

1 
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» Veuillez agréer, Monsieur le rédacteur, l'assurance 

de notre parfaite considération, 

» C H. C HRISTOFLE et C*. » 

— Par extraordinaire, et pour les dernières représentations 

de M""Stoltz, l'Opéra donnera aujourd'hui dimanche 11, ta 

20
e
 représentation de Robert Bruce, M

me
 Sioliz remplira pour 

la dernière fois le rôle de Marie ; les autres principaux rôles 

seront remplis par MM. Barroiihet, Bettini, Anconi, B'émond 
et Paulin. 

AUDIENCES DES CRIÉS8. 

D'une Maison et dépendances sises à Bercy, rue de Bercy, t. 
Mise à prix : 280,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
l»àM« Pierret, avoué poursuivant; 
!!• à M> Boudin de Vesvres, notaire à Paris, rue Montmartre, 139. 

 (5650) 

iprinn un Etude dé M« DUPARC , avoué à Paris, rue Neuve-des-
1 flIiuAlli Petits-Champs, 50. — Vente sur saisie immobilière, en 
l'audience des saisies immobilières du Tribunal de 1" instance de la 
Seine, séant au Palais-de-Juslice, à Paris, local et issue de la 1" 
chambre. 

D'un terrain et dépendances, sis à Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 10G bis, sur la mise à prix de quarante mille francs, ci. 40,000 f. 

L'adjudication aura lieu le jeudi C mai 1847. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M
e
 Duparc, avoués dépositaire 

d'une copie du cahier des charges. (5700) 

Pmi. 

Etude de M» PIERRET , avoué à Paris, 
rue de la Monnaie, U.— Adjudication 

EU Palais-de-Justice, à Paris, le 21 avril 1847, 

BELLE PROPRIÉTÉ 
MAISON A BERCY 

Etude de Me E. CHÉROX , a\ouéa 
Paris, rue de la Tixeranderie, 13, et 

de M
E
 MASSARD , avoué, rue Sainte-Anne, 57. — Vente sur licitution, 

entre majeurs, à l'audience des criées du Tribunal d» 1" instance de la 
Seine, le 21 avril 1847, une heure de relevée. 

D'une belle propriété, dite l'ancien Château d'Arcueil, composée de 

de teinture magas.ns, enclos poUT .éeh >rs ^Jerie et autres, pour 
grands étal, hsscnen , te ta que anner.e D ^ ^ 

Pour.es JStff£«. s'adress,r à M- Chéron, avoué poursuivant; 

Et à M« Massard, avoué co-licitant. 

OBAKBEZS «T ÉTUDES 9X NOTAIRES. 

Une seule enchère adjugera. 
S'adresser à M« Esnée, notaire. 

Mise en demeure lé 

Partî. 

3 MàlSORS , i BELlEnUI 
A vendre trois Mai-

. sons sises à Belleville L 5S la*hambïe"rnotaires de Paris, le mardi 2;I avril 

rsiT imr le ministère de M" EsxÉE, notaire à Pans, boulevard Saint-

M u'r 'tîse rue des Cascades, sur la mise à prix de 8 000 fr. 
1 a 2', rue de l'Ermitage, 5, sur la mise à prix de 20,000 fr. 
Et la 3

e
 rue de l'Ermitage, 3, sur la mise à prix de 7,000 tr. 

gaïe. 
Etude de M» GAMB

IER> 

LllDwiGSBURG. — Déclaration de décès r, 
longée. — Le 21 décembre 1775,

 c
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pour
 cause d'ab... 

(Marne), Nicolas-Athanase Lefebvre, fll
8
 du buraluf?' P ^M?

 pr
°-

tebvre. Comme il n a pas donné de ses nouvelle, lVWn
-
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I»ti
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n,
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le regardera comme étant mort après avoir atte , F"'* 'rente - ■-«-
dans l 'esnaee de nnatrp.-viniTl -Hix- ;«— _ . Ll etnt 1 âge lia dans l'espace de quatre-vingt-dix jours qu'

on
 ni? age u 

ne témoigne de son existence. Un héritage de IRA ii
CCorQ

é a ce, ... . 

dans son intérêt. S 'il ne donne signe de vie cet
 (

 ?
r
.
lns e

« admw
1
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entans connus de sa sœur. Cette même «omrnaiin ,
 a,

='
e
 éche

 M 

tiers ou autres avants-droit, lesquels seront re -rar-ri '
S ress

e à 
pas, s'ils ne se font connaître dans le lans de î,l .

com
me n '

P
,i 

Ainsi arrêté au Tribunal du Grand-Bailla^ rov ,!V^>
é
 Plus

 nl 

Ludwigsburg, le 10 mars 1847 ° °
ïal ue

 ^ urte^r
 ul

' 

Le juge du Grand-Baillage, conseiller supérieur A« ■
 f

'
 4 

Signé SCHM,D
 EJUBLICE

. 

! ans. 
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REVUE DE LÉGISLATION ET DE MISPRLDENCE 
Publiée sous la direction de MM. TROI'LOING, pair de France, conseiller à là Cour d : cassalio i, membre de l'Institut : 

C HARLES GIRAUD, membre du conseil royal de l'instruction publique et de l'Institut ; — E DOUARD LABOIU . 

membre de l'institut; - FAUSTLN-HÉLIE, chefYu bureau drtàffl^Hmttâte»'; — ORTOLAN , proies jeu r à la Faculté de droit de Paris ; - L. WOLOWSKI, professeur au Conservatoire des Arts et Métiers.

 WU

^ 

des débiteurs chez les Romains, par M. GIRAUD. — IV. Loi de succession du Danemarçk, par le professeur PAULSJEH U 

difications au Code d'instruction criminelle, par M. ORTOLAN. — VI. Du Jury en Angleterre, tar M. C HAIFFOLR. SW'M* 
letin biblio"raphique. -- Vlll. CI1BONIQUE. . '

N

-%\. 

MABS — I DeT l'autorité judiciaire dans l'administration des prisons, par M. I-AUSTIN-HÉLIE. — IL Examen dur 

loi sur l'enseignement du Droit, par M. EDOUARD LABOULAYE. — III. Texte du projet. — IV. Exposé des motifs présent
 Jel ds 

DE S ALVANDY — V Annexes : situation des Facultés de droit; distribution de l'enseignement.— VI. Mariage relisiez
 par5

<. 

èivil par M TUIERRIET , professeur à la Faculté de droit de Strasbourg.—VII. Bulletin bibliographique. — VIII. CHRnvS.
ar

J
a

ge 

JANVIER 1847. — I. De la geiilthlé romaine, par M. T ROPLONG. — II. Législation allemande, rélormo de l'instruction 

criminelle, par M. ZACIIARIA DE L INGENTIIAL , professeur à Gœttingue. — 111. Revue critique de la jurisprudence en matière 

civile, par M. PONT , docteur en droit.— IV. Opinion de L EIRMTZ sur le droit romain. — V. Statistique du royaume de Sardai-

gne; l'avocat des pauvres, par M. GUSTAVE DE BEAUMO.NT. — VI De l'équité dans le droit romain, par M. C IIAUFFOUR. — 

— VII. Bulletin bibliographique. — VIII. CHRONIQUE. 

FÉVRIER. — I. Li Chaire d'histoire du Droit et le Concours, par M. L ABOULAYE. — II. Des Monstres, par M. Es-

CHBACII , suppléant à^la Faculté de droit de Strasbourg.— III. Académie des Sciences morales et politiques : les N EXI ; condition 

Ce Recueil paraît à la lin de chaque mois par livraisons de buit à dix feuilles, 

suffit pour sou crire d'écrire franco à M. le directeur de la REVUE, 21 , rue Rergère. 

CHRONiQp^S 
On s'abonne ( 20 francs par an pour Paris, 22 francs pour les départemens) au bureau 21, rue Bergère ; chez les éditeurs VIDECOQ et D

CRA

,
D

 _ 

- Le montaut de l'abonnement est touché sans frais à domicile dans toule la France. " ~~ H 

LA BIENFAISANTE, 
Compagnie anonyme d'assurances à primes fixes contre l'in-

cendie. 
L'assemblée générale des actionnaires de cette Compagnie, qui. d'après l 'ar-

ticle 39 des statuts, doit avoir lieu dans le courant d'avril de chaque année, 
a été lixée au 29 du présent mois , à midi et demi PRÉCIS , au siège de la 
société, rue Richelieu, 104. 

CHEMIN DE FER D\\\UEXS A BOLLOGXE. 
Actions définitives. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'échange des titres provi-
soires contre des actions définitives, nominatives ou au porteur, aura 
lieu à partir du 1" mai 1847. 

Les titres provisoires pourront être déposés : 

A Paris, au siège central de la compagnie, 48 bis, rue Basse-du-
Kempart ; 

A lîoulogne-sur-Mer, chez MM. Al. ADAM et (>, banquiers de la 
compagnie ; 

Et à Londree, chez M. WH1TCHEA1), agent de la compagnie , 2, 
Eoyal-Exchange-Buildings. 

Établissement d'Associations mutuelles sur la Vie. 

MM. les souscripteurs sont convoqués, aux termes de l'article 58 des 
statuts, pour se réunir en assemblée générale le mardi 27 avril, à sept 
heures du «oir, dans les but-t aux de la direction . ru» Richelieu, 110. 

Aux termes dei'article 53 des statuts, l'assemblée générale se compose 
des cinq plus forts souscripteurs de chaque association. 

CHEMINS DE FER FRANÇAIS 
Code annoté par MAPOWÉOM BACQUA, 

Avocat à la Cour royale de Paris, auteur des CODES DE LA LÉCAS LATION FRANÇAISE. 
OUVRAGE DÉDIÉ A M. DUKON, MINISTRE DES TRAVAUX PDB1ICS. 

•slaiion applicable aux chemins de fer en général; 2» so.ts un titre distinct, les lois, ordonnances, cahiers des charges e Contenant: 1° lalég °, 

statuts relatifs à chaque chemin de fer; 3» une table alphabétique au dictionnaire raisonné des matières, une table chronologique f l un_ 

géographique des chemins U« fer. - 1 vol. in-8.- Prix : 7 fr. 50 c. - Rue des.Pouiies du Louvre, 9 b s - Es VESTE, au même bureau, CODES 
DE LA LEGISLATION' FRANÇAISE, par N. BACQUA. — Edition de luxe grand in-8. Prix : 10 fr. — Edition in-18, prix : 5 tr. 

S3HAZTBS: LA 

représentons 

pour 

LA PROVINCE. 

1 ,200 FRANCS 

20,000 FRAKS 
par an 

Associations mutuelles pour toute k France. . D' APPOINTEMENS. 

CAPITAL SOCIAL : DBÏ MILLION. 

MATERNELLE 

Demande un représentant dans chaque chef-lieu d'arrondissement : Appointements fixes 1,208 fr. 
par an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,000 fr. aanuuilement. 

HUIT PBIBIES seront accordées aux HUIT représentai qui auront fait le plus d'affaires, relati-
vement à la population de leur circonscription, Paris excepté. Les primes seront de : la ire 15,000 f.; 

la 2e 12,000.; la Se 10,000 fr.; ta 4° 8,000 fr.; la 5e 6,000 f.; la 6= 4,000 f.; ia 7 = 3,000 f.; la Se 2,000 fr. 
Il estclair que le représentant qui aura mérité la oremière prime aura gagné 20,000 f. dans son année. 

S'adresser, pour toute demande d'emploi . a*»* au directeur gérant de là Maternelle, M 
rue Montmartre, à Paris. {Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). 

A LOUER 
JOLI APPARTEMENT 

lyant 5 croisées de façade 
«ur la rue Sve - VUiwine, 
près le Boulevard. 

PRIX : 2,800 FR. 
^adresser au 3'

9
 rue 

Nve-Vivienne, &3. 

Les actionnaires de la société dite Compagnie de fnnrrll ' 

Adolphe LEROY etC% sont convoqué, If' 01 J. eic, sont convoqués en"L"' lC?'1 -
mardi 27 avril 1847, heur,Tm ~ 
ris, rue Pinon, 10, à l'effet ri'?,"

1
'

1
' • 

des modifications à apporter aw'^
1
"' 

Signé : Adolphe LEHOT. 

nue sous la raison 
générale extraordinaire pour 

chez M. Lefort, demeurant à Paris, rue Pinon, 10, à'i'ëffoi j.
ue n,il1 

, „,',.,.,v,i Ju ^,r,,ii(;„„i; >. S: Kl 0 
la proposition du gérant sur 
sociaux. 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, mattre en pharmacie, ex-pkar

mac
\
in

 J ' 

hôpitaux, professeur de médecine et de botanique, honoré at *' 
médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables , sont des preuves non 
e'quivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverts, on 
avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 

Aujourdhui on peut regarder 
comme résolu le problÉme d'ur 
traitement simple, facile et 

nous pouvons le dire sans exacé-
ration , infaillible contre toutes 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du T> ALBERT 

est peu dispendieux, facile 
suivre en secret ou en voyaje 
et sans aucun dérangement : i] 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. préparations mercurielles. 

Rue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites tous les jours 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR,) 

Y &SÎT.g PAR MITimiTÉ DE JUSTICB. 

Etude de M» REGNAUI.T, huissier, rue de 
Louvots, 2. 

Ko une maison sise à Paris , rue Caslei-
lane, 6, 

L« mardi 13 avril 1847, 
Consistant en commod secrétaire, buffet, 

tables, bureaux, fauteuil, etc. AU comptant. 

(.5697; 

loi, Cabinet de M. Th. T1ZIÎL , homme d 
rue Paradis-Poissonnière, t. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris, du 27 n.ars 1847, enregistré te 29 
dudit mois, a été extrait ce qui suit : 

Mme Marie-Adèle DUMONT, veuve de M 
Jean-Achille VAUGIUND , maitrese blan-
chisseuse, demeurant à Paris, rue Gervais-
Laurent, 1 ; 

lit M. Jsan-Louis-Adonis BLOND, eroplojé, 
demeurant aussi à Paris, même rue, 9 ; 

Ont formé entre eux, sous la raison so-
ciale BLOND et C', une société pour la tein-
ture et le dégraissage de laine. 

Les deux associes auiont la signature so 
ciaU, mais n'en pourront faire usage qui 
pour les besoins de la société ; autrement 
les obligations souscrites par les associés ne 
seront remboursables que sur des valeurs 
auties que celles dépendant de la société. 

Le siège de l'établissement est fixé à Paris 
rue Chàiillon, 3. 

Mme veuve Vaugrand apporte à la société 
«ne somme de 8,ooo fr. _

 ;
 * 

Et M. Blond ses connaissances spéciales 
>st son industrie. 

La société a commencé le t" avril 1841 
et finira dans douze années, ou le i" avri 
1859. 

Pour extrait. Th. TIZEL . (7536) 

vente ; s'il gardait le fonds de commerce, il 
I ji si rail a,eor.;e un délai d'un an pour dés-
oler! sser les hérïntrs du défunt, mais ceux-

ci, en ce cas, resteraient associés jusqu'au 
paiement do prix qui pourrait leur revenir; 

3° Après trois ans d'existence de la so-
ciété, a. K'rcbhotT aura la racullé de s'en 
retirer en prévenant Mme Vallée un an à 
l'avance ; dans ce cas, Mme Vallée serait te-
nue de lui rembourser la somme de 24,000 
fran -s ; 

4" Mme Vallée pourra aussi, après trois 
ans et en prévenant un an d'avance, faire 
cesser la société, â la condition de reprendre 
la maison et de paver à M. Kirchhoff sa part 
dins l'ac if soi-ial. 

Pour extrait. KIBCIIIIOFF. (7535) 

Elude de É« GAULLIÉR, avoué à Paris, rue 
Slonthabor, 12. 

Suivsnt acte sous seings privés fait double 
à Paris, le 29 mars 1847, enregistré à Pans 
le 7 avril 1847, folio 61, reco, case 2, par 
Lestang, qui a reçu les droits, il a été formé 
entre M. pierre KIRCHHOFF, fourreur, de-
meurant à Paris, rue Saint-Honoré, 199, et 
Mme Marie, veuve de M. VALLÉE, demeu-
rant à Paris, boulevard des Capucines, 27 
une société en nom collectif ayant com-
mence le i«r avril 1847, pour l'exploitation 

d'un fonis de maison meublée appartenant à 
Mme Vallée, boulevard des Capucines, 27 
dans les lieux à elle loués par MM. GAR 
MER, propriétaires, suivant bail reçu I!u 
chère, notaire à Paris, le il avril 1840 

La raison sociale est : Dame VALLÉE et 
KIRCHHOFF. 

Le sitge de la société est à Paris, boule 
vatd des Capucines, 27. 

Mine Vallée apporte dans la société le 
fonds d'hôtel garni, consistant dans 1° la 
clientèle et l'achalandage ; a« le linge, les 
meubles meublans et ustensiles servant 
l'usagiî dudit hôtel ; 3" le droit au bail sus 
énoiHje et ses prolongations éventuelles. Mme 
Vallée s'est réservé la vente el la fourniture 
deso: jets de consommation à faire aux lo 
cataires. 

A, Kiichiioff met dans la société une som-
me d« 21 ooo fr.,dont H.ooti fr. ont été versés 
à Mme Vallée, et dont te surplus a été sti-
pulé payable, ssvoir : 4,000 fr. le 30 mars 
1847, et e,uoo francs i partir du i" avril 
suivant. . 

Mme Valléî est chargée de l'administration 
intérieure d S la maison, niais ancune vente, 
acquisition, emprunt ni < ngagemtnt quel-

conque ne pourra avoir lieu qu'avec le con-
cours des deux associés. 

La signature sociali sera composée des 
signaiures des deux associés. 

La société est faiie pour tout fa (emps que 
durera le bail, y compris Iss prolongations 
qu'il pourra recevoir. Cependant elle pour ra 
être dissoute avant cette époque dans les 
cas ci aprèi, savoir : 1° Si l'on trouvait de la-
dite rnai on un prix supérieur i 72,000 fr. 
ou si la sauté de ttme Vallée ne lui permet-
tait plus de trérer plus longtemps ta maison ; 
M. Kirchhoff devra alors consentir à la vente 

et à mesure du paiement des trois dernierr 
cinquièmes. 

Pour faire mentionner ledit acte modifi-
catif partout où besoin serait, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait. 

Pour extrait. BACDIEF. (7539) 

D'un acte sous seing privé, fait triple à 
Paris le 22 mars 1847. enregistré dans cette 
ville le 30 du même mois, folio n" 
signé de Leslang, qui a reçu 5 fr. 50 cent 
décime compris; 

Il appert qu'entre M. François LAMBERT, 
employé au minittère des travaux publics, 
el famé Agnés-llermance JOZAN, son épouse 
autorisée, demeurant ensemble à Paris, rue 
Vi>'ille-du-Trmple, 83, d'sne part; 

U M .Eugène llOUsSÉL, fabricant d'orfè-
vrerie, et Mathilde dame JOZAN son épouse 

aussi autorisée, demeuraut aussi ensemble à 
Paris, rue Vieil le-dt-Temple, 83; 

11 est formé une société en nom collectif, 
ayant pour o'<jet l'exploitation de l'établisse 

ment do fabricant d'orfèvrerie , ci devant 
exploité par feu M. jozan, père des dames 
Lambert et Roussel, que les parties se pro 
posent d'acquérir; 

Art. i«. La durée de la société sera de dix 
années, qui commenceront le i 8r janvier 
1817, et finiront le 31 décembre 1856. 

Art. 2. La raison sociale sera LAMBERT et 
ROUSSEL. La société prendra le litre d'An 
cienne Maison Jozan. 

Art. 3. Le siège de la société sera à Paris 
rue Vieille-du-Temple, 83. 

Art, 4. Le fonds social se composera d'une 
somme de 30,000 francs espèces, qui sera 
versée comptant, moitié par les époux Lam 
bert, moitié par les époux Roussel; 

Art. 5. La signature appartiendra à M 
Lambert. 

Art. 6. Mme Lambert elM. Roussel dirige 
roni et surveilleront la fabrication et la vente 
des marchandises, et s'occuperont de la ges 
lion de toutes les affaires de la sociélé; 

Art. 7. Ledit extrait certifié conforme. 
LAMBERT . A -H. JOZAX fe

 LAMBERT 

E.-D. ROISSEL . A.-M. JOZAN f« ROUSSEL 

(7540) 

Suivant acte passé devant M e Edmond Bau 
dier et son collègue, notaires à Paris, les 27 
29 et 30 mars 1847, enregistré; 

M. Etienne-Jean-Baptiste BARONNET, né 
gociant, demeurant à Paris, rue du laub. 

Montmartre, 7; »ynt agi l" en son nom per 
sonnel, 2" au nom et comme seul gérant res 
ponsable de la société établie sous la déno 

mination de Compagnie générale des En 
grais, sous la raison sociale BARONNET et 
C, dont le siège est à Paris, rue du Kaub.-
Montmarlre, 13, ladite société créée suivant 
acte passé devant M e Baudier et son collègue 
le 11 février 1846, modifiée et constituée 

aux termes d'un autre acte passé devant le-
dit M e Baudier et son collègue, le 18 novem 
bre même année ; 

Et les associés commanditaires de ladite 
sociélé dénommés en cet acte, et seuls in-
téressés jusqu'alors avec M. Baronnet dans 

cette société, comme on l'a déclaré audit 
acte; 

Ont apporté aux statuts de la société Ba 
ronntt et C" les modifications suivantes : 

L'article 10, portant que, sur les 3000 ac-
tions à souscrire, il n'en serait émis d'abord 
que 1,500; que les i,5co autres ne seraient 
émises qe, 'au fur et à mesure des besoins de 
la société, etc., est supprimé et remplacé 
par la disposition suivante : « Les 3,000 ac-
tions i souscrire pourront être émises im-
médiatement. . L'article 13, relatif au mode 
de paiement des actions de capital à sou-
scrire, est remplacé par le suivant: «Le mon-
tant des actions de capital à souscrire est 
payable, savoir : le premier cinquième dans 
le mois de la souscription, le deuxième cin-
quième dans les troir  -— mois qui suivent la 

de la maison ga ine, a condition qu'il lui : souscription, le troisième cinquième dans 

sera payé 34,000 francs comptant, à moins les six mois qui suivront la souscription et 
qu'il ne la garde pour son compte au prix ■ les deux derniers cinquièmes un an après 
que l'on en trouverait; I i. .«,....;„,!.. , f—j. J— J 

2» En cas de mort de l'un des associés, 
l'associé survivant deviendrait seul gérant 
de ladite maison et aurait l'option soit de la 
garder pour son compte, au prix de 72,000 

francs, soit de procéder immédiatement à la 

la souscription. Les fonds des deux premiers 
cinquièmes seront versés à Paris, chez le 
banquier de la société, contre un simple ré-
cépissé; les litres d'actions seront délivrés 
immédiatement après le paiement du deuxiè-
me cinquième, et seront .estampillés au fur 

D'un acte passé devant M« Faiseau -La-
vanne soussigné, qui en a gardé minute, 
et son collègue, notaires à Paris, le 31 mars 
1947, 

Portant la mention suivante : Enregistré à 
Paris, T bureau, le 6 avril 1847, folio 28, 
recto, cases 4, 5, 6, reçu 5 fr. et le décime 
50 cent, signé Belland ; 

Ledit acte contenant les modifications el 

additions faites par M. Joseph Marie- Victor 
LEBARS. propriétaire, demeurant i Paris, 
boulevard Poissonnière, 14 ; 

M. Hubert DELAPIERRE , propriétaire , 
arc en notaire, demeurant à Saint-Gobain 
(Aisne) ; 

Et Mme Julic-Eléonore DCVEV, veuve de 
M.Louis-Jules LAURENDEAU, propriétaire, 
demeurant à Paris, place Breda, M ; 

Tous trois d'une part ; 

Et M Napoléon REGNIER , propriétaire, 
demeurant a Paris, rue de la Bienfaisance, 
21, d'autre part; 

A la société en nom collectif et en com-
mandite par actions formée par MM. Lebars 
et Delapierre et Mme veuve Laurendeau , 
suivant acte passé devant M e Faiseau-La-
vanne; notaire à Paris, soussigné, le 8 mars 
1847, sous la raison sociale Victor LEBARS 

et Ce , et sous la dénomination d'Entreprise 
générale d;s vidanges inodores par le sys-
tème aérien, compagnie des propriétaires 
unis, ayant pour objet : 

1° L'exploitation dans Paris et la banlieue 
de l'extraction des matières dans toutes les 
fosses à l'aide d'un système de vidange per-
fectionné dit aérien ; 

2° La cession en province et à l'élranger 
du brevet du système d'extraction, compre-
nant la désinfection des matières et leur con 
version immédiate en poudrette, pris par 
M. Lebars pour quinze années, et ce par 
suite de la réunion à ladite société d'nne so 
ciétéprojetée par M. Régnier, ayant égale 
ment pour objet la vidange des fosses d'ai-
sanses et en outre leur réparation et entre-
tien à l'aide d'un système d'abonnement à 
primes annuelles fixes ; 

A été extrait littéralement ce qui suit : 

Article 1 er. 
Objet de la société. 

La société a pour objet : 

l» L'exploitation dans Paris et la banlieue 
de l'extraction des matières dans toutes les 
fosses à l'aide d'un système de vidange per-
fectionné dit aérien, pour lequel une de-
mande de brevet d'invention de quinze an-
nées a été faite par M. Lebars à la préfec-
ture de la Seine, le 6 mars 1847, sous le n" 
4638; 

2° La cession en province et â l'étranger 
du brevet dudit système d'extraction, com-
prenant la désinfection des matières et leur 
conversion immédiate en poudrette ammo-
niacee et en sels ammoniacaux ; 

3° Et la réparation et l'entretien à forfait 
des foss s d'aisances dans Paris et la ban-
lieue, à l'aide d'un système d'abonnement à 
primes annuelles fixes. 

Raison sociale et dénomination de la sociélé. 
Art. 2. 

La raison sociale sera Victor LEBARS et 
C«, et la société prendra la dénomiual on 
d'entreprise centrale de vidanges inodores 
par le système aérien, Compagnie des pro-
priétaires unis. 

Capital social. 
Art. 3. 

Le capital social est fixé à trois millions de 
francs, représentés par douze mille actions de 
250 fr. chicune, divisées en douze séries dis-
tinctes. 

Les .-étions de la première série, portant 
les numéros de un à mille, seront seules émi-

ses imméd'atement ; celles appartenant aux 
autres séries ne pourront l'être qu'autant 
que par suite des besoins de la société, leur 
émission soit partielle, soit totale, serait ju-

gée nécessaire par le conseil de surveillance. 
Art. 19. 

Par suite des modifica ions qui précèdent, 
les articles 1, 4, 6, 7, 9, 12, 13, 14, 29 et 36 
dudit acte sont et demeurent nuls et comme 
non avenus. 

Toutefois l'article 1 er continuera d'avoir 
son eflet en tant qn'il déclare que la société 
est en nom collectif i l'égard de MM. Lebars 
et Delapierre, et en commandite seulement à 
l'égard de Mme Laurendeau et de tous autres 
souscripteurs ou preneurs d'actions. 

Pour l'aire publier les présentes tous pou-
voirs sont donnés au porteur d'un extrait. 

FAISEAU- LAVAKNE . !7538) 

D'un ait: soue signetures privées fait en 
uble original à Paris, le 5 avril 18»?, en-

regis'ré le'7 dudit mois d'avril, folio 59, ver-
so, cases 2 et 3, par de Leftang, qui a reçu 
5 fr. so c; 

Il appert qu'une sociélé en nom collectif 
a été formée entre M. Henry Marie-Adolphe 
VRAVET DE SUR6Ï, imprimeur, demeurant 
à Paris, me de Sèvres, 37, et M. Marie-Joseph 
Prosper DE RiMBDRES, propriétaire, de-
meurant i Paris, mêmes rue et numéro, sous 
la raison sociale II. VRAVET DESURCY etC", 
pour l'exploitation d'une imprimerie typo-
graphique, sise à Paris, susdite rue de Sè-
vres, 37 ; 

Que la durée de celte société a été fixée à 
dix huit années et six mois, du l"juillet 
1846 au 31 décembre 1864 ; 

Que la signature sociale a été attribuée aux 
deux associés, qui ne pourront en faire usa 
ge que pour les affaires de la société, à peine 
de nullité même à l'égard des tiers ; 

Qu'enfin l'apporl de chacun des associés a 
consisté 1° dans l'imprimerie dont ils soin 
co-propriélaires par moitié, lesdiles moitiés 
évaluées chacune 35,000 fr.; 2° et dans une 
somme de 20,000 fr. déjà versée pour moitié 
par M. Vrayet de Surcy, et à verser pour I 
seconde moitié par M. dé nambures, le 
avril 1847. 

Pour extrait : FALOCET , mandataire. 

(7534; 

Suivant acle sous seings privés, daté de 
Bvrlin du 29 mars, de Francfort-sur-Mein du 
3 avril, et ds Paris du 7 avril, et enregistré 
le 10 avril 1847, folio 63, rec 0, case 5 ; 

M. Ofhon DË CLERMONT, négociant, de 
meurant à Paris rue Barbette, 9 ; 

M. Robert DE CLERMONT, demeurant â 
Francfort-sur-Mein, rue Fischerfeld ; 

Et Mme Frédériqu3-VVilhelmine-Chrisline 
HESSLER, veuve de M. Auguste de Glermoot. 
demeurant à Berlin (Prusse), Dorotheen-
Strasse, 33 ; 

Ont fait et arrêté entre eux ce qui suit : 
La société formée entre MM. et Mme veuve 

de Clermont, pour le commerce de coupeur 
de poils et de toutes les matières premières 
pour la chapellerie et la pelleterie, aux ter-
mes d'un écrit privé fait triple à Paris, le 15 
juin »842, enregistré le lendemain, est et de-
meure dissoute pour tout le temps couru et 

à courir depuis le janvier dernier, mais 
seulement à l'égard de M. Robert de Cler-
mont, qui cesse d'en faire partie-, et les droits 
de ce dernier dans cette société seront inces-
samment liquidés et réglés entre les parties 

La société ainsi dissoute pour ce qui con-
cerne M. Robert de Clermont, continue de 
subsister pour tout le temps qui en reste i 
courir aux mêmes conditions que par le 
passé, et toujours sous la raison de com-

merce DE CLERMONT et C", entre M. Olbon 
de Clermont et Mme veuve de Clermont 

(7537) 

Il appert que M D sbrii c eaux, liquida-

teur d* la sociélé SCF.LL1ER et DESB1US-
SEAliX, a rendu ses comptes de liquidation, 

et qu'ayant donné sa démission de liquida-
teur, ii a élé remplacé dans lesdites fonc-

tions par M« Isidore MIQUEL, avocat, de-
meurant a Paris, rue Ste Anne, 25. 

Du 7 avril 1847. 

DESBRISSEAI X. (7541) 

'ÎVi '»u »ï»I tl<- «•tsrs «>!U '«'«-«e. 

Elude de M« FOURET, avoué, rue Sle-Anne 
n» si. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou 
blo à Paris, le 8 avril 1847, entre M. Cor 
neille Victor DEMARSON, dit Auguste DE 
MARSON, ancien parfumeur, demeurant à 
Paris, rue Si-Martin, 15, et M. Edouard-Paul 
CHARDIN, parfumeur, demeurant à Paris, 
rue Saint-Martin, 15, ledit acte enregistré 
à Paris le 8 avril 1847, folio 73, verso, case 

2. par le receveur qni a reçu 5 fr. 50 c. pour 
droits ; 

Il appert que la société formée entre les-
dits sieurs Demarson et Chardin, suivant acte 
soas signatures privées, fait double enlre les 
parties àParis le 5 juillet 1845, enregistré à 

Paris le 11 juillet suivant, folio se, verso, 
case 2, par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 50 c. 
pour droits, pour le commerce de la parfu-
merie, la fabrication et la vente des savons, 
et dont le siège était à Paris, rue St-Martin! 
15, et rue du Temple, 129, a été dissoute 
d'un commun accord entre les parties A par-
tir dudit jour 8 avril 1847. 

Et qu'aux termes de l'article 2 dudit acte, 
M. Chardin a été nommé seul liquidateur de 
ladite société, avec tout pouvoir de la part de 
M. Demarson de vendre ledil fonds de com-
merce, vendre des marchandises, en toucher 
le prix, recevoir toutes sommes dues pour 

factures, billets, lettres de change, comptes 
courans ou autrement ; comme aussi de 
payer loutts sommes qui seraient dues par 
la 'sooié'é. 

Qu'enfin M. Demarson a donne pouvoir à 
M. Chardin, de faire publier la présente dis-
solution conformément â la loi. 

Pour extrait : (7533) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 31 mars 1847, enregistré le 6 avril 
suivant, folio 59, recto, case 3, pour droits 

de 9 fr. 2 c.; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 8 AVRIL 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur MARIN (C.uillaume-Joseph-Eugè-
ne), fab. de bronzes, placeïhorigny, 4, nom-
me M. Grimoult juge- commissaire, et M. 
Boulet, passage Saulnier, 16, syndic provi-
soire (N« 7018 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 9 AVRIL 1847, gui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur LEBLOND (Acbills-Constant), md 
de vins, rue ds la Roquette, 56, nomme M 
Sommier juge-commissaire, et M. Thierry, 

rue Monsigny, 9, syntic provisoire (N" 7u2o 
dugr.); 

Du sieur IIALLOT (Etienne), boucher, ; 

Montmartre, rue Belliomme, 5, nomme M 
Sommier juge-commissaire, et M. Huet, rue 
Cadet, 1 syndic provisoire (N° 7021 dugr.); 

Du sieur GODET aîné (Jean-Louis-Marcel), 
épicier, rue Montorgueil, 65, nomme M Odier 
juge-commissaire, et M. Henin, rue Pastou-
rel, 7, syndic provisoire (N° 7024 du gr.); 

Du sieur SAGET (François), md de vins, 

rue Lafayette, 28, nomme M. Odier juge-

commissaire, et M. Lefranç.ois, rue Louvois, 
8, syndic provisoire (N° 7625 du gr.); 

Du sieur BIGORGNE (Jean-Baptiste), md 
de vins, à Vaugirard, boul. des Fourneaux, 

21, nomme M. Gharenton juge-commissaire, 
et M. Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic pro-
visoire (N° 7026 du gr.); 

Du sieur PILLIOUD aîné (Joseph), fab. 

d'ornemens en cuivre, rue Vieille-du-Tem-
ple, 44, nomme M. Charenton juge-commis-
saire, et M. Hellet, rue Paradis-Poissonnière, 
56, syndic provisoire (N° 7027 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salles des asseemblées 

des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur YOUX (Jean-Nicolas), mdde vins-
logeur, i Vitry-sur-Seine, le 16 avril à 1 
heure (N" 7006 du gr.;; 

Du sieur MARIN (Guiltanme-Joseph-Eugè 
tie\ fab. de bronzes, place Thorigny, 4, le 16 
avril à 12 heures (N° 7018 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés aue sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
•emens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes, 

CONCORDATS. 

Du sieur VAUVRAY jeune (Augustin-Apol-
lon), lampiste, rue des Gravilliers, 29, le 15 
avril à 1 heure (N° 6773 du gr.); 

Du sieur DOCRÊ (Charles), anc. nég. en 
soie, rue de Courty, 6, le 16 avril à 3 heures 
(N° 6645 du gr.); 

Du sieur POULALION (Juan), md de vins, 
rue Vanneau, 18, le 16 avril à 1 heure (N» 

6763 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Vèîat de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en élat d'union, et, dans ce dernier 

cas, itre immédiatement consultés , tantsur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ROULET (Alexandre) , fab. de 
couleurs, rue Bourgtibour, 16, le 16 avril à 
3 heures (N» 6686 du gr.); 

Pèter reprendre lu JcUtcnu iun ouverte s*. r 

le concordai proposé pur U jailli, Vcdin Itte 

s il y a lieu, ou pus/er à la for m'a: ion de 

t union, cl, dans te cas, doubler leur aris sur 

l utilité du maintien ou du rcm/rtaccmcnt des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, a dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers : 

Du sieur LAVAI. (Jean), épicier md de cou-
leurs, rue d'Orléans, 12, entre les mains de 
M. Colombel, rue casb liane, 12, syndic de 
la faillite (N»695t du gr.); 

Du sieur LAN0E1.OUT , François-Joseph), 

md de vins et voiturier, à Batignolles, entre-
les mains de M. Bidard, rue Las-Cases, 12, 
syndic de la faillite (N° 6947 du gr.); 

Du sieur LE ROI (Alexis-Thomas - , librai 
re, place St-Germain-des-Prés, 24, entre les 
mains de M. Maillet, rue des Jeûneurs, 14, 
syndic de la faillite (N» 69t2 du gr.); 

Du sieur MULLOT (Augusle), chapelier, 
boul. du Temple, 7, entre les mainsde M. 

Blet, rue ces Bons-Enfans, 32, syndic de la 
faillite (N° 6927 du gr.); 

Du sieur PARARD fils (Auguste Marie-Mi 
chel), linger. rue de la Corderie St-Ilonoré, 
4, entre les mains de M. Bidard, rue Las-
Cases, 12, syndic de la faillite (N« 6761 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49Î de la 

loi du ait mai i83S, êtes procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé 

diatement après l'espiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite des sieurs DASTUGUE et BOHM, 
charrons et serruriers, rue des Magasins, 6, 
sont invités à se rendre , le 16 avril a 
1 heure Irés précise, au palais du Tribunal 
de commerce , salie des assemblées des 
faillites , pour , conformément à l'article 
537 de fa loi du 28 mai i 838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, I» clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions, et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N° 
6462 du gr.). 

207, et il 

0. Onn 1 fan 
et Mil- lluot 

doct- ur-med 

Croix-de-la Br, toi ncrie 

S Hilton; rue été Roter*. 31. -

de bonis**, r*i« farui«>MO, 
rec SI- Louis, 7. — Il Rooi, 

"' et » II- Fei I, pas'M Sle-

Bé«èS et ISîlïH5ï3Rê.îCJ«.S. 

Du a avril IS47. 

M H iUteaux, 45 ans, rue do Chaillot, 95.-
— M. Jarhir, 79 ans, rue de Chaillot, 99. 
Mme Narbonne, 43 ans, rue de Cliarlres, 12 

(Tuileries . — M. Patte, 4" an», rue d'Ams-
terdam, 78. — M Boulanger, 77 an», rue de 
Rot.on, te — M. YVeir, 37 ans, rue de Rivoli, 
4». — Mme Rayon, 53 ans, marché de Is Ma-
deleine, 50. M. Roltbée, 41 ans, rue Neu 
va des Petits Champs, 19. — Mme Sopban, 
46 ans. rue Thérèse, 2. — M. Moret, 23 ans, 
place de la lio rse, 6. — Mme Faucon, £0 

ans, rueRorhechouari, 16. — Stniê »e«»e 
Ponsot, 72 ans, rue Chabrol, 28. -Mme veun> 
Tisset Oelaroolte, 80 ans, rue da Petit-Car-

r.ati, 13. — Mme George, 39 ans, rue du 
Faub.-St-Marlin, 68. — M. Umacém, 16 an!, 
rue St-Denis, 86.— M. Prier, 67 ans, rue 
St-A moine, 141. - M. I.ecoq, 75 an», quai 
des Ormes, 6. - Mlle Billet, 76 ans, quai Si-
Michel, 9. — Mme Damour, 74 ans, rue du 
Gir.dre, 8. — Mme veuve Perrin, 81 ans, rue 

del'Odêon, 38. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 4 mars 1847, qui fixe au 20 dé-
cembre 1845 l'ouverture delà faillite du sieur 

COLLET, md de vins, rue de l'Ecole, 64, à 
Vaugirard (N° 6154 du gr.); 

ASSEMBLEES DU 12 AVRIL 1847. 

NEUF HEURES : Schmilz, tailleur, vérif. -

Colombier, ferrailleur, clôt. — Rolandeau 
et G e , charrons, id. — Olive, tailleur, synd. 
— Perrol,md de vins-traiteur, vérif, — 
Corbière, fab. de produits chimiques, id 
— Bienfait, md de mecbles, id. — Murât, 
scieur de long, conc. 

DIX HEURES : Setterly, serrurier en voitu-
res, vérif. — Ménard, limonadier, clôt. — 
Blandin,md d'objets de curiosités, id. — 

Warée, anc. libraire, id. — Rioul, laye-
tier-emballeur, id — Dupraleau, linger, 
id. — Girardin, laillandier, id. — Trier dit 
Treffe, peintre en attributs, conc. — Merc-
kens alnê, fab. de produits chimiques, 
synd. — Ampenot, mégissier, id. 

TROIS HEURES : Dclanoé, anc. restaurateur, 

actuellement relieur, clôt. — Magne, fer-
railleur, id. Vicaire», plombier, rem. à 
huitaine. - Martel, nourrisseur, redd. de 
comptes. - Molle, fondeur, vérif. 

Bourse du 10 Avril. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0,0 ,1 da 22 mars • _ 
Quatre »|2 0,0, j. du 22 m _ 
Quatre ou), j. dus2 mars

 1

 1S 
Trois oio, J. du 22 décembre. . . • J _ 
trois eto (emprunt 1144)

 60
 _ 

Actions de la Banque ' • • ' 
Rente delà ville ,

os
 -

Obligations de la viiie
 265

 _ 

Caisse hypothécaire _ _ 

Caisse A. Gouin, e. lo«« f. • • ■ .
2J s

j 
Caisse G*nneron, e. ItîOO ! ,

J0
 _ 

4 Canaus avee primea • _ „ 
Mines de la Greni'Combe 
Lin Msborly _ -
Zinc vieille-Montagne -
R. daSaple», J. de janvier

 10S 10 
— Récépissés Rothschilâ. -

FOfOS ITSlAJI««»-

«le ]?SupoRgeR. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Rtsfu un fr*n« 4ix ctnttat* 

Avril 1847. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Entre : M Michiels, artiste musicien, rue 
des Vinaigriers , 6, et Mlle Mestayer. rue 

Croix-des-Petits-champs, H. — M Laclave-
rie, marchand mercier à Bordeaux, place 
Dauphiue, 7, et Mlle Petit, rue de I Arbre-
Sec, 30. — M. Mottet, horloger, rue Beaure-
paire, 10, et Mlle Drouard, rue du Four-St-
Honoré, i8. — M. Maurin, négociant, rue de 
Bondy. 5, etMlla Delpech,à Bourg-la-Reine. 

— M. Decroq, artiste musicien, rue de l'O-
rillon, IO , elMIleJody ruedu Temple, 137 

bis. — M. Carpier, propriétaire, rue de Bon-
dy, 7, et Mlle vioulheau, rue Ni uve-des-Ma-
thurins, 9 — M. Auzout, fondeur en fer, rue 

Aumaire, 39, et Mlle Delmas, rue Mandar, 
io. — M. Cognet, horloger, rue St-Martin, 

Cinq «i» de l'Etat r*mal«- . • 
EsntgEfl, dette »«•▼•■ • 
Sets» i(iff . ancienne . . ■ > ■ 

•elle passive 
Trois 010 1*4» . ■ ■ • - ■ • 
Belsique. Imprutt lin • • 

~ — Hit . : ■ 

— Trois »P> . • • • • 
— Banque (US*) • • 

»OBX st demi hollandw • ; 

Kmprant portugais s «!«• • 
_ — Î0I0 • 

_ d'ïafU 
Impnra. du Piém««l ■ ; • 
LoU d'Autriche ' 

tîmq 0|0 autrie&esL 

Ssiut-Geraai» . . - • 
Versailles, rive ir«ï»* 

<_ rire giuooe 

Paris à Orléana. 
Pariai Rouen 

Rouen au Havre . . > 
Marseille àATigno».. 
Strasbourg à B*le . • 

Orléans à vierzon. • ■ 
Boulogne à Amiens. . 

Orléans à Bordeaux ■ 
Chemins du Nord. . ■ 

Montereau à TtrojJ» < 
r»mp. i Haiebrow*-

Paris i Lyon ., . • • • 
Parisà Strtsbotrg ■ • 

Vcur» à Muni»» 

loi 

99 >l' 
100 " 

880 ' 

427 
427 
422 

le n»ir« du fremur »"■•» 


